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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce vingt-neuvième (29e) jour

   du mois de novembre :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Protocole d'ouverture. Audience du vingt-neuf (29)

   novembre deux mille cinq (2005), dossier R-3549-

   2004 phase 2, demande révisée relative à la

   modification des conditions des services de

   transport d'Hydro-Québec. Poursuite de l'audience.

   LE PRÉSIDENT :

   Bonjour. Maître Lussier, comme je l'ai mentionné à

   ceux qui vous ont précédée, bien, premièrement, je

   vous souhaite la bienvenue. Vous avez toute notre

   attention pour la prochaine heure. Et puis,

   évidemment, puisqu'on a plusieurs intervenants,

   puis pour être équitables envers tout le monde, je

   vais tenter de respecter l'horaire d'une heure pour

   chacun. Alors à vous la parole.

   PLAIDOIRIE PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Monsieur le Président, Messieurs les

   Régisseurs. Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs. J'ai des copies ici du plan

   d'argumentation que nous allons utiliser.

           Alors, dans ce dossier, les intérêts

   d'Option consommateurs sont principalement les
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   suivants :

           - Représenter et promouvoir les intérêts

   des consommateurs résidentiels particulièrement

   ceux à faible revenu;

           - La hausse du coût de service du

   Transporteur pour la charge locale représente une

   hausse de sept virgule trois pour cent (7,3 %). Et

   cette hausse représente une hausse réelle pour les

   clients résidentiels, une hausse qui se traduira

   par une augmentation importante des tarifs d'Hydro-

   Québec Distribution dans les années à venir;

           En effet, si la Régie accepte la

   proposition actuelle du Transporteur impliquant un

   ajustement de la facture de transport avec un effet

   rétroactif au premier (1er) janvier deux mille cinq

   (2005), l'effet sera d'augmenter le coût de service

   du Distributeur pour deux mille sept, deux mille

   huit (2007-2008) d'un montant additionnel de trois

   cent quarante millions (340 M$). Cet élément, à lui

   seul, représentera une hausse de tarifs d'Hydro-

   Québec Distribution de près de quatre pour cent

   (4 %).

           Par ailleurs, la méthodologie d'allocation

   des coûts qui sera approuvée par la Régie dans

   cette cause influencera la méthodologie
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   d'allocation des coûts du transport entre les

   différentes catégories de consommateurs dans les

   causes futures du Distributeur.

           Ainsi, la cause actuelle aura des

   répercussions très significatives pour les clients

   résidentiels qui sont des clients en quelque sorte

   captifs du Transporteur. Il est donc essentiel que

   la Régie approuve la méthodologie d'allocation qui

   reflète le mieux la causalité des coûts et qu'elle

   adopte une méthodologie de tarification fondée sur

   les principes réglementaires de la tarification,

   tel que discuté par monsieur William Harper dans

   son rapport d'expert.

           Nous soulignons d'ailleurs que les

   suggestions de l'expert Harper ont grandement

   assisté le Distributeur à raffiner sa méthodologie

   d'allocation des coûts établie dans le dossier

   R-3492-2002 en phases I et II.

           Option consommateurs appuie les propos et

   les recommandations de l'expert Harper, tels

   qu'élaborés dans la preuve qui a été déposée et

   cotée comme étant OC-1, dans les réponses d'OC à la

   demande de renseignements d'Hydro-Québec Transport

   et dans le témoignage oral de William Harper du

   vingt et un (21) novembre deux mille cinq (2005).
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           Et particulièrement, Option consommateurs

   invite la Régie à prendre en considération les

   conclusions de monsieur Harper et à adopter les

   recommandations de ce dernier quant aux sujets

   suivants :

           - tout d'abord, la méthodologie de la

   répartition des coûts, et en particulier la

   justification du facteur de répartition 3 CP, ainsi

   que le traitement du service point à point à court

   terme;

           - ensuite, la méthodologie de tarification

   des services de transport pour la charge locale et

   le service point à point à long terme;

           - troisièmement, la tarification du service

   de transport point à point à court terme;

           - et finalement, la tarification des

   services complémentaires.

           À la lumière de la preuve de monsieur

   Harper ainsi que de la preuve présentée lors des

   audiences, Option consommateurs souhaite formuler

   des suggestions complémentaires quant aux sujets

   suivants :

           - tout d'abord, la composante puissance

   comme inducteur approprié pour l'allocation des

   coûts par fonction, à l'exception de la fonction
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   CCR et CT;

           - ensuite, le choix de la méthode 3CP dans

   la méthodologie d'allocation des coûts;

           - et enfin, le traitement du service point

   à point à court terme.

           Pour ce qui est de la puissance comme

   inducteur approprié pour l'allocation des coûts par

   fonction, tel que détaillé dans le témoignage de

   monsieur Harper, Option consommateurs considère que

   la puissance est l'inducteur approprié pour

   l'allocation des coûts par fonction, à l'exception

   de la fonction CCR et CT.

           Option consommateurs appuie la conclusion

   de son expert à l'effet que l'allocation des coûts

   de la fonction CCR et CT devrait se faire selon la

   composante énergie. Par ailleurs, une portion de

   ces coûts devrait aussi être attribuée au service

   point à point à court terme. Et cette allocation a

   fait l'objet de la réponse d'Option consommateurs à

   la question 7.2 de la demande de renseignements

   d'Hydro-Québec Transport. Une discussion plus

   complète de la répartition de cette fonction se

   trouve à la page 33 et aux pages 44 et 45 du

   rapport d'expert déposé par Option consommateurs.

           Quant aux autres fonctions, OC est d'accord
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   avec la proposition d'Hydro-Québec Transport de

   répartir ses coûts par fonction selon la puissance,

   puisque le système est conçu et exploité pour

   rencontrer la demande à la pointe.

           OC note que la réponse fournie par HQT à

   l'engagement 14 appuie l'utilisation de la

   puissance comme inducteur pour l'allocation des

   coûts par fonction. Également, nous soulignons que

   la FCEI et l'AIEQ appuient ce propos.

           Par ailleurs, monsieur Harper souligne que

   l'utilisation de la puissance comme inducteur pour

   l'allocation des coûts est également consistante

   avec la pratique réglementaire dans d'autres

   juridictions.

           Pour ce qui a trait... En ce qui concerne,

   pardon, le choix de la méthode 3 CP dans la

   méthodologie d'allocation des coûts, OC favorise

   cette méthode comme étant le facteur de répartition

   par service approprié.

           Tout comme le Transporteur, OC reconnaît

   que le réseau de transport est largement conçu et

   exploité pour rencontrer la demande de pointe. Par

   contre, OC est d'avis qu'il est erroné de prétendre

   que le choix de méthodologie d'allocation des coûts

   détermine la planification du réseau. En effet, la
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   méthodologie d'allocation des coûts détermine

   plutôt la responsabilité de chaque groupe de

   clients pour leurs coûts respectifs. Comme le

   constate monsieur Harper :

                First, I think it's important to note

                that all utilities plan their

                transmission system based on the

                maximum demand on their grid and even

                include an allowance for uncertainty

                in that, including those that use 3-CP

                as an allocation method, and even

                those that use 12-CP as an allocation

                method.

   Ainsi, selon monsieur Harper, qu'importe le facteur

   utilisé aux fins de l'allocation des coûts, que ce

   soit 1 CP, 3 CP, 12 CP, les transporteurs

   planifient leur réseau en fonction de la pointe et

   non en fonction de la méthodologie d'allocation des

   coûts.

           En conséquence, selon monsieur Harper,

   l'adoption du facteur 3 CP n'implique pas qu'HQT

   doive modifier ses critères de conception et

   d'exploitation du réseau, ni qu'HQT doive modifier

   le réseau pour s'adapter à une pointe prévue moins

   élevée.
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           Les questions de base pour déterminer une

   méthode appropriée de répartition en fonction de la

   puissance, dans le cadre d'une perspective

   d'allocation des coûts, sont les suivantes, selon

   monsieur Harper :

                [...] when could that maximum demand

                possibly occur, and how do different

                customer classes contribute to demand

                during this period?

   Lors du contre-interrogatoire effectué par maître

   Fecteau pour UC, docteur Ren Orans a fait le

   constat suivant - un constat qui est en parfait

   accord avec les commentaires de William Harper :

                The transmission providers that I have

                worked with plan their system based on

                peak loads, the question here is how

                many and when do they occur. So, there

                is variation there but it's a peak

                period generally that they plan on.

   Comme plusieurs intervenants l'ont noté dans la

   preuve qu'ils ont présentée à la Régie, dont nous-

   mêmes, la FCEI, l'ACEF de Québec et UC, la

   justification du docteur Orans quant à la sélection

   du facteur 1 CP, suite aux analyses supplémentaires

   aux tests de la FERC qu'il a effectuées, est loin
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   d'être convaincante.

   (8 h 40)

           Dans sa preuve écrite, le docteur Orans

   mentionne lui-même que :

                In summary, results from Standard

                Tests developed by the FERC are useful

                to clearly rejecting the 12-CP method

                but less so for distinguishing the 1-,

                3- and 4-CP methods.

           Dans son témoignage oral et dans sa preuve

   écrite, monsieur Harper a justifié son choix du

   3 CP. OC considère que cette justification est

   complète et bien fondée. Et nous soulignons que

   monsieur Harper et la FCEI tirent des conclusions

   semblables à propos de la mesure appropriée de la

   répartition des coûts en fonction de la puissance.

           Passons maintenant au traitement du service

   point à point à court terme. L'une de nos plus

   grandes préoccupations quant à la méthodologie

   d'allocation des coûts proposée par le Transporteur

   est le traitement du service point à point à court

   terme.

           Selon le témoignage de monsieur Harper,

   dans la méthodologie d'allocation de coûts

   proposée, aucun coût n'est attribué au service
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   point à point à court terme et tous les revenus de

   ce service sont combinés avec les revenus du

   service point à point à long terme pour des fins de

   comparaison de revenus et de coûts.

           Ceci implique que tous les bénéfices du

   service point à point à court terme sont attribués

   au service point à point à long terme sans qu'aucun

   bénéfice ne soit attribué à la charge locale.

   Évidemment, OC croit que cette attribution est

   inéquitable en ce qui a trait aux clients de la

   charge locale. Le système de transport dont se

   servent les clients de service point à point à

   court terme a été construit pour desservir tant les

   clients de la charge locale que les clients du

   service point à point à long terme.

           Monsieur Harper soulève également que ce

   traitement du service point à point à court terme

   est inconsistant avec le traitement des revenus

   dans la détermination de la tarification actuelle

   de HQT selon le OATT, où les revenus servent à

   réduire les tarifs tant pour la charge locale que

   pour le service point à point à long terme.

           OC constate que UC a également pris bonne

   note de l'injustice envers les clients de la charge

   locale découlant du traitement du service point à
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   point dans la méthodologie d'allocation des coûts

   proposée par TransÉnergie. L'expert Co Pham en

   discute dans son rapport d'expertise, à la page 27.

           OC appuie le propos de monsieur Harper et

   de l'expert Co Pham quant à la répartition des

   bénéfices du service point à point à court terme

   tant à la charge locale qu'au service de point à

   point à long terme. Toutefois, monsieur Harper

   apporte la nuance suivante : avant de faire cette

   répartition, il suggère qu'une portion des coûts de

   la fonction CCR et CT soit attribuée au service

   point à point à court terme.

           Selon les calculs de monsieur Harper, ce

   changement dans le traitement du service point à

   point à court terme résultera en une allocation de

   revenus nets de soixante-huit virgule sept millions

   (68,7 M$) entre la charge locale et le service

   point à point à long terme, selon le coût total

   attribué à chacun des services par la méthodologie

   de répartition des coûts.

           Compte tenu des coûts beaucoup plus

   importants de la charge locale par rapport aux

   coûts du service point à point à long terme,

   l'impact de ce changement sera une réduction des

   coûts de plus de soixante-cinq millions (65 M$)
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   pour la charge locale. Le changement de

   méthodologie dans le traitement du service point à

   point à court terme est discuté plus en détail dans

   la réponse 2.1 d'Option Consommateurs à la demande

   de renseignements d'Hydro-Québec Transport, ainsi

   qu'aux pages 36 et 37 du rapport d'expert de

   William Harper.

           En ce qui a trait à l'allocation des coûts,

   hier, le procureur de TransÉnergie a mentionné

   qu'il n'y avait qu'une seule étude d'allocation des

   coûts au dossier et qu'il n'y avait aucune preuve

   technique venant contredire cette étude

   d'allocation des coûts. Le procureur de

   TransÉnergie a qualifié de « cherry-picking » la

   contribution des intervenants dans le cadre de

   l'analyse de l'étude de l'allocation des coûts et

   il fait référence à des propos tenus par monsieur

   Harper, qui a dit, le vingt-cinq (25) novembre, à

   la page 39 des notes sténographiques du cahier 6 :

                I think the conclusion to be drawn, it

                would be inappropriate to cherry pick

                particular aspects of their

                methodology without understanding how

                the whole thing works together, I

                think it would be inappropriate to
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                take one particular and say we have a

                precedent here without realizing that

                that's part  of an overall package.

   Monsieur Harper comprend très bien le sens de

   « cherry-picking » et l'emploie correctement dans

   le contexte de l'utilisation par l'expert de

   l'AQCIE-CIFQ de certaines pratiques en Colombie-

   Britannique à l'égard de la tarification et des

   politiques de rabais pour les services de

   transport.

           Ce que les intervenants ont à faire dans un

   dossier comme celui-ci, ce n'est pas nécessairement

   d'étudier en entier la situation d'Hydro-Québec

   Transport et de fournir une étude complète ou de

   réinventer la roue à la Régie. Les intervenants

   étudient la preuve d'Hydro-Québec Transport et

   l'analysent afin de voir comment cette étude-là

   pourrait être améliorée. Et c'est ce que monsieur

   Harper a fait, il a étudié cette étude-là dans son

   ensemble, il l'a comprise et il a identifié des

   endroits où Hydro-Québec Transport pourrait

   apporter des modifications qui pourraient améliorer

   cette étude-là.

           Donc il n'est pas question ici de « cherry-

   picking » en tant que tel, d'ailleurs, j'aimerais

   R-3549-2004 phase 2                       PLAIDOIRIE

   29 novembre 2005                Option consommateurs

                         - 18 -    Me Stéphanie Lussier

   simplement préciser quelle est la définition de

   « cherry-picking »; « cherry-picking », c'est :

                To select only those items which are

                desirable or require little effort.

   Et l'idée ici, c'est de faire des recommandations à

   la Régie, comme je l'ai dit, pour améliorer la

   méthodologie qui est proposée par le Transporteur

   et non pas de réinventer la roue. Alors compte tenu

   de ceci, nous croyons que les recommandations de

   l'expert Harper doivent être prises en

   considération par la Régie.

           Concernant maintenant la rétroactivité,

   dans la décision D-2004-253 relative à la demande

   de tarifs provisoires à compter du premier (1er)

   janvier deux mille cinq (2005) portant sur la phase

   1 du présent dossier, la Régie a indiqué que :

                Quant à la rétroactivité des tarifs au

                1er janvier 2005, la Régie juge qu'il

                est prématuré de se prononcer sur

                cette question. En effet, les tarifs

                de transport ne seront connus qu'à

                l'issue de la Phase 2 du dossier et

                une décision immédiate sur

                l'application rétroactive des tarifs

                sans une connaissance de ceux-ci et de
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                leurs conséquences sur la clientèle du

                Transporteur n'est pas opportune. La

                Régie se prononcera sur la demande de

                rétroactivité des tarifs de transport

                en Phase 2.

   Nous savons maintenant que les conséquences pour la

   clientèle du Transporteur sont très importantes. Si

   la Régie accepte la proposition actuelle d'Hydro-

   Québec Transport impliquant un ajustement de la

   facture de transport avec effet rétroactif au

   premier (1er) janvier deux mille cinq (2005),

   l'effet sera d'augmenter le coût de service du

   Distributeur pour deux mille sept/deux mille huit

   (2007-2008) d'un montant additionnel de trois cent

   quarante millions de dollars (340 M$). Cet élément

   à lui seul représentera une hausse de tarifs du

   Distributeur de près de quatre pour cent (4 %).

           Compte tenu de l'importance grandissante

   des coûts d'approvisionnement postpatrimoniaux et

   des autres pressions significatives contribuant à

   la hausse sur les coûts, OC est en désaccord avec

   cette demande de rétroactivité engendrant à elle

   seule cette hausse de quatre pour cent (4 %).

           Il y a de fortes possibilités que cette

   rétroactivité constitue un choc tarifaire important
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   pour les clients d'Hydro-Québec Distribution en

   deux mille sept/deux mille huit (2007-2008). OC

   souligne que les consommateurs à faible revenu sont

   particulièrement vulnérables à de tels chocs

   tarifaires.

           Par ailleurs, si TransÉnergie voulait

   s'assurer de percevoir les revenus requis le

   premier (1er) janvier deux mille cinq (2005), le

   Transporteur, en bonne connaissance du processus

   réglementaire, aurait dû déposer sa demande avant

   le trente (30) septembre deux mille quatre (2004),

   soit seulement trois mois avant la date visée pour

   percevoir les revenus requis. Option Consommateurs

   est d'avis que le Transporteur a la responsabilité

   de procéder à une demande de hausse tarifaire dans

   les délais opportuns afin d'éviter toute

   rétroactivité.

           La décision de la Régie dans le présent

   dossier sera rendue en deux mille six (2006), ce

   qui signifie que la rétroactivité demandée par

   Hydro-Québec Transport s'appliquera pour les douze

   mois de l'année deux mille cinq (2005) ainsi que

   pour une partie importante de deux mille six

   (2006).

           Par ailleurs, si la Régie acceptait la
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   rétroactivité à compter de janvier deux mille six

   (2006), et non à compter de janvier deux mille cinq

   (2005) tel que demandé par TransÉnergie, les

   clients du Distributeur auraient tout de même à

   assumer une hausse tarifaire de l'ordre de deux

   pour cent (2 %).

           En conséquence, Option Consommateurs

   demande à la Régie de refuser la demande d'Hydro-

   Québec Transport quant à la rétroactivité et

   demande à la Régie que toute hausse tarifaire

   découlant de la présente demande d'Hydro-Québec

   Transport ne soit effective qu'à compter de la

   décision finale de la Régie qui sera rendue dans le

   présent dossier.

   LE PRÉSIDENT :

   Une question de précision, Maître Lussier. Quand

   vous parlez du deux pour cent (2 %), est-ce que là,

   c'est le deux pour cent (2 %) qui provient des

   coûts de transport pour le Distributeur ou est-ce

   que c'est le deux pour cent (2 %) relatif aux

   activités de distribution?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   C'est deux pour cent (2 %) qui proviennent des

   coûts du transport et analysé dans le dossier

   tarifaire du Distributeur.
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   LE PRÉSIDENT :

   D'accord.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Hydro-Québec Transport, hier, vous faisait état de

   deux précédents dans lesquels la Régie avait

   accordé des demandes de rétroactivité, dont le

   dossier R-3537-2004, qui est la demande tarifaire

   de Gazifère. Option Consommateurs a participé à ce

   dossier et Option Consommateurs, dans ce dossier, a

   fait part à la Régie de sa position qui allait à

   l'encontre de l'application de la rétroactivité.

           Dans le dossier R-3537, la Régie a accepté

   la rétroactivité; c'est un précédent que nous ne

   souhaitons pas, nous ne voudrions pas que ce

   précédent-là devienne une habitude. Dans ce

   dossier, par ailleurs, la rétroactivité n'avait été

   appliquée que pour six mois et ici, ce serait une

   rétroactivité de plus de douze mois.

           Concernant les services complémentaires et

   le décret patrimonial D-1277-2001, Option

   Consommateurs ne partage pas l'avis formulé par

   Brascan dans son mémoire, à la page 11, quant au

   fait que Hydro-Québec Transport :

                ... ne peut maintenant étendre

                l'application des coûts de services
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                complémentaires à l'ensemble des

                services de transport incluant le

                service point à point;

   À ce sujet, Brascan prétend que :

                ... le gouvernement du Québec, par son

                décret [...] a décidé d'inclure les

                services complémentaires de transport

                à même l'énergie patrimoniale.

   Brascan est d'avis que le décret implique que les

   services complémentaires ne devraient être imputés

   aux clients de service point à point en raison du

   fait que ces services complémentaires font partie

   de et concernent uniquement l'énergie patrimoniale.

   (8 h 52)

           L'article 6 du décret 1277-2001 se lit

   comme suit :

                L'approvisionnement patrimonial inclut

                tous les services nécessaires et

                généralement reconnus pour en assurer

                la sécurité et la fiabilité.

           En tout respect pour l'opinion contraire,

   OC est d'avis que l'interprétation que fait Brascan

   du décret est erronée. L'article 6 du décret

   s'applique à l'approvisionnement patrimonial pour

   les clients d'Hydro-Québec Distribution et implique
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   que le Producteur doive fournir au Distributeur,

   non seulement la quantité d'Énergie stipulée dans

   le décret, mais aussi les services complémentaires

   qui accompagnent cette énergie patrimoniale pour en

   assurer la fiabilité et la sécurité.

           A l'article 6 du décret, il est

   certainement question des services nécessaires

   complémentaires, mais seulement de ceux qui sont

   reliés à l'approvisionnement patrimonial. L'article

   6 ne stipule aucunement, ni explicitement ni

   implicitement, que les utilisateurs des services

   point à point ne doivent pas payer pour les

   services complémentaires reliés aux services point

   à point. Les services complémentaires pour les

   services point à point n'ont pas de lien avec

   l'énergie patrimoniale.

           Également, nous soulignons que monsieur

   Harper conclut que les propositions du Transporteur

   à l'égard des services complémentaires semblent

   raisonnables. Le seul changement recommandé par

   monsieur Harper au sujet des services

   complémentaires est que la dérivation des services

   de compensation d'écart de livraison et de

   réception devrait être mises à jour pour refléter

   le nouveau taux de perte de sept virgule cinq pour
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   cent (7,5 %) versus le taux de perte de huit

   virgule huit soixante-quatre pour cent (8,64 %)

   utilisé dans les calculs originaux.

   LE PRÉSIDENT :

   A l'égard de l'électricité patrimoniale, du décret

   sur l'électricité patrimoniale, dans votre

   argumentation, est-ce que vous percevez que la

   suggestion du Transporteur consiste à remettre les

   revenus provenant des services de point à point au

   Producteur et non pas au Distributeur, non pas en

   réduction de la facture de la charge locale?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   En fait, les revenus qui sont perçus par le

   Transporteur, qui sont payés par le Distributeur,

   donc l'idée, c'est que les clients du service point

   à point doivent eux aussi payer pour des services

   complémentaires contrairement à ce qu'ils

   prétendent dans leur preuve.

   LE PRÉSIDENT :

   Non, je me demandais simplement l'intérêt pour vos

   clients de plaider ça?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bien, c'est que la charge locale, les clients de la

   charge locale, le Distributeur, doit assumer une

   partie de ces coûts-là alors puisque le réseau a
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   été conçu et est utilisé et que les services sont

   complémentaires, sont également utilisé par les

   clients de service point à point, il est tout à

   fait juste et raisonnable que ces clients-là

   assument une partie des coûts reliés aux services

   complémentaires et ce serait donc plus juste que

   tous ces coûts-là  soient assumés par les clients

   de la charge locale uniquement.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous savez, c'est le dernier bout de votre

   affirmation justement qui est l'objet de ma

   question. Si la proposition du Transporteur

   consiste à remettre l'arguent au Producteur, elle

   ne réduit pas facture de la charge locale, c'est-à-

   dire les clients point à point paient maintenant

   pour certains services mais la charge locale ne

   paie pas moins. Donc, encore une fois, quel est

   l'intérêt pour vos clients de faire cette

   proposition-là dans la mesure où ça n'a pas

   d'impact sur ce que vous payez?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bien, en fait, nous ne sommes pas convaincus qu'il

   n'y ait pas du tout d'impact sur ce que les clients

   de la charge locale vont assumer et d'autant plus

   qu'il s'agit d'un principe de raisonnabilité et
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   d'équité, c'est-à-dire que les clients de la charge

   locale devraient, eux, assumer une partie de ces

   services complémentaires-là, par ailleurs, la

   disposition de l'article 6 du décret ne prévoit

   aucunement que ce sont uniquement les clients de la

   charge locale et le Producteur qui doivent assumer

   tous les coûts. Donc, dans une perspective globale,

   il n'est que juste et équitable que les clients du

   service point à point paient et assument aussi une

   partie de ces coûts-là reliés aux services

   complémentaires.

   LE PRÉSIDENT :

   Je fais juste échanger avec vous mais si cette

   augmentation de coûts-là réduisait l'usage des

   services point à point, réduisait donc la réduction

   de la charge locale, en fait, ça a même un effet

   potentiellement néfaste sur la charge locale, votre

   proposition donc, ça serait payé plus à la charge

   locale?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Ce n'est pas les conclusions que nous avons tirées

   suite à l'analyse du dossier.

   LE PRÉSIDENT :

   Justement, j'aimerais que vous élaboriez sur ça

   parce que je ne perçois pas votre point de vue.
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   D'accord. Alors, si vous permettez, je vais

   poursuivre avec l'argumentation, je vais discuter

   avec le client et avec l'analyste du client et je

   vais vous revenir plus tard, peut-être à la fin des

   plaidoiries...

   LE PRÉSIDENT :

   On n'aura pas nécessairement le temps à la fin des

   plaidoiries, peut-être dans l'heure qui vous est

   accordée, on peut vous accorder un peu de délai, on

   va s'en tenir, évidemment, au calendrier prévu.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bien sûr, c'est juste une question de comment on va

   fonctionner pour que je puisse avoir la discussion,

   est-ce qu'on va faire une pause ou est-ce qu'on

   peut en discuter à la pause et revenir après la

   pause avec la réponse à votre interrogation?

   LE PRÉSIDENT :

   Peut-être qu'avec l'indulgence de maître Turmel,

   vous aurez l'occasion d'avoir plus de flexibilité.

   Mais, en tout cas, poursuivez avec l'argumentation

   puis on verra.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci. Alors, concernant, quelques mots concernant

   la politique de rabais. L'une des questions que
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   nous devrions nous poser en évaluant la politique

   de rabais, est de savoir si une augmentation de

   volume dans le service point à point à court terme

   compenserait pour la diminution du revenu unitaire

   et bien qu'OC veuille encourager l'optimisation du

   réseau de TransÉnergie, OC est sceptique quant au

   potentiel de la politique de rabais telle que

   présentée par TransÉnergie dans ce dossier.

           Tout d'abord, le témoignage oral de

   monsieur Filion, il n'est pas très rassurant.

   Monsieur Filion nous semble aussi sceptique quant à

   la valeur de la politique d'un point de vue coût-

   bénéfice. Également, la position géographique du

   Québec ne favorise pas le « wheel-through »

   contrairement à celle de la Colombie-Britannique

   comme détaillé dans le témoignage de monsieur

   Harper que nous retrouvons au volume 6, aux pages

   39 et 40.

           Également, la majorité des transactions

   point à point à court terme sont faites par le

   Producteur et donc, Option Consommateurs est

   préoccupée quant à l'opportunisme potentiel du

   Producteur vis-à-vis la politique de rabais.

           A cet effet, nous faisons référence aux

   conclusions du RNCREQ que nous retrouvons à la page
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   20 du document RNCREQ-1 :

                No evidence has been presented that

                the proposed discount policy will

                increase point-to-point revenues and

                there is good reason to believe it

                will reduce them. With respect to HQP,

                there is a real likelihood of

                significant revenue losses for

                transactions that would have taken

                place without the discount both for

                net export sales and for by-sales

                transaction.

           Et donc, en conclusion de ces

   préoccupations-là, nous sommes d'avis que la Régie

   devrait rejeter la politique de rabais telle que

   présentée par le Transporteur.

           Alors, ça complèterait les représentations

   que nous avions à faire, sujet à la réponse à la

   question du président dans ce dossier.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Je voudrais vous ramener au point 6) de votre

   argumentation.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Oui. Au paragraphe 6...

   (9 h)
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   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Oui, c'est ça. Vous parlez à propos de l'expert

   Harper, qu'il a contribué à assister le

   Distributeur à raffiner sa méthodologie

   d'allocation des coûts dans 3492. Pourriez-vous

   être un petit peu plus précise?

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   En fait, si vous voulez avoir des détails

   particuliers sur quelles sont les recommandations

   qu'il a apportées et qu'est-ce que la Régie a

   approuvé ou qu'est-ce que le Distributeur a mis en

   pratique, je pourrais revoir en détail cette

   partie-là du dossier. Cependant, ce que monsieur

   Harper a fait dans son rapport d'expert, il a fait

   plusieurs recommandations et la Régie, dans ce

   dossier-là, a pris en compte plusieurs de ses

   recommandations, et plusieurs de ses

   recommandations ont été mises en application par le

   Distributeur et ont contribué à l'amélioration, à

   la modification de la méthodologie d'allocation du

   Distributeur.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   O.k. Ça me suffit comme repère, à la limite j'irai

   voir ce que c'est. Je voulais juste voir dans quel

   domaine ça avait été précisément fait.
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Parfait.

   M. FRANÇOIS TANGUAY :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, je vous remercie. Maître Turmel, c'est

   maintenant votre tour.

   PLAIDOIRIE DE Me ANDRÉ TURMEL.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors, bonjour Messieurs du Banc. André Turmel pour

   la Fédération canadienne de l'entreprise

   indépendante. Parce qu'il m'avait fait un

   commentaire qui m'a perturbé, excusez-moi. Alors,

   je vous ai remis notre plan d'argumentation pour

   les fins de notre argumentation ce matin. J'entends

   y référer de manière assez extensive. Alors donc,

   le document est remis.

           Alors donc, vous connaissez bien la FCEI,

   elle représente vingt-quatre mille (24 000) PME qui

   oeuvrent dans tous les secteurs d'activités

   économiques et dans toutes les régions du Québec.

   Et moi aussi, un peu comme l'a fait ma consoeur

   maître Lussier - permettez-moi un peu de qualifier

   l'intérêt de la FCEI dans le présent dossier. On

   l'avait déjà établi dans la demande d'intervention,
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   mais la FCEI est également très intéressée par les

   coûts qui sont attribués à la charge locale mais en

   plus, de par sa philosophie, est intéressée aussi -

   bien, un peu comme tout le monde mais peut-être un

   peu plus à cet égard-là, à l'effet que le commerce

   de l'électricité, le transport de l'électricité, le

   point à point soit de manière la plus fluide

   possible et qu'il y en ait plus que moins. Ceci

   bénéficiant en bout de course à la clientèle de la

   charge locale. Et elle croit par ailleurs donc au

   commerce et au libre commerce.

           Alors donc, le présent dossier constitue la

   phase 2 du dossier 3549-2001. Vous connaissez les

   décisions qui ont été rendues dans le présent

   dossier. Je passe rapidement évidemment les

   remarques préliminaires. Aujourd'hui donc, je veux

   vous parler de nombreux sujets; notamment la

   répartition du coût de service, plus

   particulièrement la répartition par composantes et

   la répartition par services, la commercialisation

   du service de transport, la nouvelle politique de

   rabais, rapidement les ajouts au réseau du

   transport, bien sûr la demande de rétroactivité des

   tarifs et conditions. Certaines considérations

   quant à la formulation du texte des Tarifs et
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   Conditions qui ont été proposées, et enfin des

   questions qui ont été suggérées par le Banc; la

   garantie de tiers, la valeur légale du texte

   anglais des Tarifs, les services complémentaires et

   le décret patrimonial, l'uniformité territoriale et

   la politique de rabais. Et enfin, la charge locale

   et la priorité sur les interconnexions, un sujet

   qui a été avancé, je pense, par un des

   intervenants.

           Donc, à l'égard des considérations

   générales sur le dossier, premièrement on se doit

   de le mentionner eu égard à la qualité de

   l'information qui a été présentée par Hydro-Québec

   Transport. Dans le premier dossier, la FCEI avait

   constaté que la qualité de l'information des

   données fournies par le Transporteur, quant à nous

   à ce moment-là, laissait à désirer. Mais on se doit

   de souligner l'effort fait par le Transporteur dans

   le présent dossier, la phase 2 quant à la qualité

   des données. Dans l'ensemble, la démarche suivie

   par le Transporteur est ordonnée et compréhensible.

   Il va sans dire que cette remarque ne signifie pas

   nécessairement l'adhésion de la FCEI à tous les

   choix retenus par le Transporteur. Mais quand même,

   quand on fait du bon travail, il faut le dire.
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           Par ailleurs, quant à la lisibilité de la

   décision à être rendue par la Régie de l'énergie,

   la FCEI demande respectueusement à la Régie de bien

   vouloir, dans sa décision, camper les principales

   positions des différents intervenants. La Régie

   s'assurera ainsi que les intervenants ne refassent

   à plus ou moins court terme les mêmes débats, en

   alléguant des concepts qui non seulement ne sont

   pas retenus par la Régie mais dont la valeur

   probante est faible.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous souligne tout de suite que c'est une

   politique de la Régie mûrement réfléchie que

   d'adopter ce style de rédaction, donc...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   O.k. Mais nous comme intervenant...

   LE PRÉSIDENT :

   Bien sûr, on a entendu votre position. Je vous le

   soumets tout de suite.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   O.k. Mais nous ajoutons, Monsieur le Président, en

   toute déférence, que la FCEI certainement souscrit

   à l'idée de décisions qui sont rédigées dans un

   style clair, sans longueur non nécessaire.

   Toutefois, la forme ne doit pas l'emporter sur le
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   fond. Aussi, les intervenants sont reconnus sur la

   base qu'ils sont représentatifs et qu'ils ont une

   contribution à apporter au dossier. Le caractère

   public de l'audience requiert que ceux-ci aient une

   voix jusque dans la décision de la Régie. De plus,

   l'appréciation du caractère d'utilité, quant aux

   frais, est intimement liée à la décision sur le

   fond.

           Et sans faire de débat avec vous, Monsieur

   le Président, simplement; puisque tel débat est un

   débat public, il y a d'autres exemples par exemple

   Bureau d'audiences publiques qui, lui, est purement

   un organe de consultation et qui prend la peine de

   rappeler les principaux commentaires des

   intervenants. Et quant à nous, on vous le dit bien

   humblement; je comprends que c'est peut-être une

   position administrative de la Régie, mais comme

   corps qui vient devant la Régie, corps public,

   personne morale qui vient devant la Régie, qui

   vient défendre des points, la FCEI souhaite que la

   Régie réévalue sa décision administrative interne

   parce qu'on ne s'y retrouve plus. Et quand on fait

   des semaines et des semaines d'audience devant la

   Régie pour trouver une décision qui est

   certainement efficace quant aux motifs, c'est
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   difficile deux trois ans par la suite de s'y

   retrouver. Alors, tels étaient mes commentaires

   liminaires.

           Alors donc, maintenant l'analyse de

   l'allocation du coût de service. D'entrée de jeu,

   la FCEI s'inscrit en faux contre une équivoque

   qu'entretient habilement le Transporteur entre les

   orientations indiquées par la Régie, dans la

   décision D-2002-95, et les principes privilégiés

   par le Transporteur. Selon le Transporteur, la

   présente preuve à l'appui de l'allocation du coût

   de service n'est qu'un approfondissement de

   principes reconnus antérieurement par la Régie dans

   cette même décision. Et là, je cite les notes

   sténographiques. Le Transporteur mentionnait :

                ...je vous soumets que la répartition

                des coûts qui vous est présentée dans

                le cadre de la présente audience est

                conforme aux orientations prescrites

                par la Régie dans sa décision D-2002-

                95. Et surtout qu'elle reflète les

                caractéristiques fondamentales du

                réseau de transport.

   Ça, on l'a entendue beaucoup cette phrase-là.

   L'examen de la FCEI distingue les étapes -
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   répartition selon la fonction, composante et

   services - des méthodologies retenues par le

   Transporteur afin d'identifier les inducteurs de

   coûts. Dans ce dernier cas, la FCEI soumet que la

   Régie ne s'était pas, dans sa décision D-2002-95,

   prononcée définitivement en faveur d'une approche

   particulière si ce n'est que de façon provisoire.

   La FCEI est en accord avec la répartition par

   fonctions et sous-fonctions présentée par le

   Transporteur. La FCEI est également en accord avec

   le choix du Transporteur de retenir la composante

   puissance en tant qu'inducteur de coût du réseau de

   transport.

   (9 h 10)

           Cet accord découle d'un choix « de

   principe ». La plupart des utilités nord-

   américaines répartissent les coûts de transport

   selon la composante puissance. La FCEI a voulu

   vérifier si les résultats des scénarios faisant

   intervenir la composante énergie avaient un impact

   important aux fins de l'allocation des coûts.

           Cette vérification a été faite et la

   prémisse de la FCEI était à l'effet que dans un

   réseau conçu et planifié de façon intégrée, des

   choix faits au niveau des filières de production

   R-3549-2004 phase 2                       PLAIDOIRIE

   29 novembre 2005                                FCEI

                         - 39 -         Me André Turmel

   ainsi que de leur localisation pouvaient avoir un

   effet ou une influence sur les méthodologies.

           La démarche de la FCEI a été d'examiner les

   installations réparties à la fonction transport

   afin de déterminer si, en tout ou en partie, elles

   pouvaient être assimilées à la production. Dans un

   tel cas, il est pertinent de considérer une

   composante énergie.

           Sur la base des données disponibles et de

   l'analyse qu'elle en a faite, la FCEI soumet que

   les scénarios qui font intervenir l'énergie

   montrent une diminution non significative du revenu

   requis de la charge locale  et une augmentation

   correspondante du point à point.

           La répartition par service alloue les coûts

   liés à la puissance en fonction de la demande

   exprimée en kilowatts de chaque catégorie de

   clients. La FCEI s'oppose au choix du Transporteur

   quant au moment où cette demande est mesurée.

           Le Transporteur soumet qu'elle

   « planifie », et je cite :

                ... et exploite son réseau afin de

                répondre au besoin de sa clientèle

                lors de l'heure de pointe la plus

                élevée de l'année.
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           La méthode donc, 1 CP.

           La FCEI soumet que le Transporteur devrait

   recourir à la méthode de la pointe saisonnière

   coïncidente, celle que l'on voit en décembre,

   janvier, février soit celle des 3 CP.

           La position du Transporteur repose sur le

   motif maintes fois allégué que le réseau, à cause

   de la prédominance du chauffage électrique, est

   conçu est optimisé pour les conditions de pointe.

   Et là, je vous cite un passage que vous pourrez

   lire.

           La FCEI a mis en preuve que la demande la

   plus élevée prévue sert de, j'ouvre les guillemets,

   « standard », fermer les guillemets, dans les

   modèles de planification de toute utilité. Si ces

   considérations d'ingénierie devaient guider le

   choix de la méthode de répartition par service, la

   méthode du 1 CP serait généralement acceptée et

   universellement appliquée.

           De l'avis même de l'expert d'HQT, la

   méthode dénommée facteur de répartition des douze

   (12) pointes mensuelles, le 12 CP, est certainement

   plus communément employée que la méthode du 1 CP.

           Les résultats des quatre tests couramment

   utilisés par la FERC démontrent que HQT se
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   rapproche davantage des utilités qui ont recours à

   la méthode 3 CP et 4 CP et cela même de l'aveu de

   l'expert d'HQT.

           L'expert soutient que parmi les tests

   utilisés par la FERC tels que reportés dans le

   livre de monsieur Small, aucun cas à 1 CP ne

   figure. L'expert semble inférer que la majorité des

   cas sont décidés sans recourir à la FERC sur la

   base des critères de planification. Et là, je vous

   mets une citation.

           Le rapport d'expertise du docteur Orans ne

   fait pas, de l'avis de la FCEI, une évaluation

   indépendante, même superficielle des affirmations

   d'HQT eu égard aux critères de planification.

   Rappelons-nous qu'il avait une preuve très

   générale, je dirais, divers sujets, et cette

   question a été traitée de manière assez

   superficielle. Sur ce point, l'expert renvoie à la

   preuve du Transporteur.

           Étant donné que, dans les propres termes de

   l'expert, et je cite :

                I developed...

   le test,

                ... additional tests, because I looked

                at this data and saw that my testimony
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                really wasn't going to be that helpful

                with regard to the 1 or 3 in the use

                of FERC tests, so I supplemented it

                with this other information.

   Force est d'admettre que l'impression qui se dégage

   d'un tel passage est celle d'une justification à la

   recherche d'un test.

           La FCEI souligne, en passant, l'amalgame

   fait par l'expert de HQT entre l'observation de

   données brutes sur la demande et l'idée que ces

   données expliquent, justifient et découlent de la

   planification du réseau. Je vous mets là une

   citation explicite.

            Selon l'expert, ces tests additionnels

   sont faits sur mesure « customized » pour HQT. La

   compréhension de la FCEI est que l'expert n'a

   jamais eu recours à ces tests afin de recommander à

   un organisme de réglementation la méthode de 1 CP.

   La FCEI comprend que l'expert a eu recours à la

   température afin de répartir des coûts aux périodes

   de pointe. Et la citation est là.

           La FCEI recommande donc à la Régie de

   rejeter la méthode du 1 CP et d'ordonner à HQT de

   recourir à la méthode des 3 CP. Cette dernière

   méthode permet de prendre en considération la
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   période d'hiver au cours de laquelle le réseau est

   le plus sollicité et est tout à fait conforme aux

   standards nord-américains. En outre, elle établit

   un équilibre entre les méthodes 1 CP et 3 CP.

           Maintenant, parlons de la commercialisation

   des services de transport. Dans un premier temps,

   les services de compensation d'écart de livraison

   et d'écart de réception.

           La FCEI demande à la Régie d'ordonner au

   Transporteur de spécifier et de clarifier les

   conditions qui s'appliquent aux réseaux voisins

   dans le cadre des services de compensation d'écart

   de livraison et de compensation d'écart de

   réception.

           La demande de la FCEI vise à s'assurer que

   ceux qui causent les coûts les paient et que nul ne

   tire un avantage indu de ces services.

           La FCEI soumet que les audiences ne lui ont

   pas permis d'être rassurée quant aux respects des

   principes de responsabilités. D'ailleurs, la

   perplexité de la FCEI origine d'une réponse du

   Transporteur à une de ses questions visant à

   s'assurer que les taux facturés empêchent ceux qui

   contractent ses services de « jouer », entre

   guillemets, le système. Et je vous mets la
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   référence.

           La teneur générale de la réponse est qu' :

                [...] en plus de rétribuer

                adéquatement les coûts du fournisseur

                de services complémentaires, cette

                tarification se veut dissuasive, pour

                assurer que la clientèle des services

                de transport programme correctement

                ses réceptions et ses livraisons

                d'électricité.

           Cette clientèle ainsi que ses droits et

   obligations sont, de l'avis de la FCEI, assez mal

   définis dans les Tarifs et conditions. Le service

   de compensation d'écart de livraison s'applique aux

   livraisons des services de transport de point à

   point servant à alimenter une charge dans la zone

   de réglage du Transporteur. Lorsque les livraisons

   des services de point à point servent à alimenter

   une charge dans une autre zone de réglage que celle

   du Transporteur, tout écart entre l'énergie

   programmée par les deux réseaux et l'énergie livrée

   est compensée en énergie entre le Transporteur et

   le réseau voisin.

           Selon Hydro-Québec Transport et je cite :

                Brascan peut jouer plusieurs rôles en
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                même temps [...] Quand il fait une

                transaction sur le réseau HQT, c'est

                un marchand. Donc, il est tenu

                d'appliquer toutes les règles d'une

                transaction point à point. C'est ça

                qui prédomine dans ce cas-là parce

                qu'il n'est pas différent d'un autre

                marchand. C'est Brascan Marketing qui

                fait affaire avec nous et c'est ça qui

                prédomine.

           C'était les propos de madame Guimont.

           Pour raisons des fiabilité Brascan a

   reconnu qu'il fait partie de la zone de réglage de

   HQT. Il existe une entente de réseau voisin avec

   Brascan.

           Brascan semble avoir de la difficulté à se

   reconnaître. A preuve, il se croit un réseau

   voisin :

                [...] in approving TransÉnergie's

                rate, it should be made clear that the

                balancing ancillary service charges

                for receipt and for delivery will not

                be charged on inadvertent interchanges

                with neighbouring system such as

                Brascan's.
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   Fin de citation.

           On peut supposer qu'il se considère aussi

   un générateur marchand et je vous mets là, la

   situation, simplement, peut-être la rappeler, une

   des citations par un des témoins de Brascan qui

   disait :

                Un des facteurs qui fait en sorte,

                d'après moi, qu'il n'y a pas un

                générateur marchand qui vient

                s'installer au Québec c'est le frais

                d'« imbalance »...

   écart de réception, écart de livraison,

                ... qui est proposé dans le tarif. Si

                j'ai une centrale au Québec et puis à

                toutes les fois que je fais une

                cédule, si j'ai un surplus je vais le

                payer 12,80 $ et si j'ai un déficit je

                vais être chargé 104,10 $.

           Quant à nous, cet élément démontre que, de

   la façon dont s'est rédigé, ce n'est pas

   susceptible d'accroître le commerce de

   l'électricité.

           Quoiqu'il en soit, la FCEI juge que la

   Régie devrait demander au Transporteur de clarifier

   toute la problématique entourant non seulement la
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   distinction entre réseaux voisins et un, ouvrez les

   guillemets « trader » mais aussi de définir plus

   précisément les conditions pour les réseaux

   voisins. Par exemple : y a-t-il une marge d'écart

   minimal? Dans quel délai l'écart doit-il être

   compensé? La compensation implique-t-elle un

   échange monétaire? Si non, l'énergie a-t-elle la

   même valeur entre le moment où le déséquilibre

   s'est produit et le moment où la compensation

   s'effectue?

           Maintenant, la politique de rabais. La FCEI

   est favorable à toute politique visant à accroître

   l'utilisation du réseau de transport et, partant, à

   la génération de revenu susceptible de réduire le

   coût du transport de la charge locale.

           La preuve présentée par HQT et par Brascan

   nous laissent songeurs. Cette politique de rabais

   ne doit pas être adoptée si seul des, j'ouvre les

   guillemets, « des clients opportunistes », fermer

   les guillemets, c'est-à-dire qui auraient quand

   même fait une transaction, se prévalent de ces

   rabais.

           Confrontée aux incertitudes qui subsistent

   dans la proposition du Transporteur, la FCEI

   recommande l'approbation de la politique de rabais
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   mais ce, sur une base provisoire.

           Quant aux ajouts au réseau de transport, la

   FCEI a examiné la demande du Transporteur. La FCEI

   a révisé les calculs et soumet qu'elle est

   satisfaite que la neutralité tarifaire semble

   assurer et appuie donc la demande du Transporteur.

   LE PRÉSIDENT :

   Avant que vous passiez, là, quant à la politique de

   rabais...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   ... quand vous dites au paragraphe 45 de la

   plaidoirie que vous lisez, cette politique de

   rabais, vous parlez de celle du Transporteur? Celle

   de Brascan? Les deux? Parce que vous utilisez le

   singulier.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord, c'est celle, c'est-à-dire la preuve d'HQT

   à l'égard de sa demande, eu égard à la politique de

   transport, à la politique de rabais, l'avis comme

   « merchant plant » de la part de Brascan dans sa

   preuve, un peu qu'il a expliqué comment c'était

   difficile et comment eux trouvaient, ils n'étaient

   pas d'accord avec ce qui était proposé mais c'est
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   la politique proposée par le Transporteur à

   laquelle nous faisons référence.

   (9 h 20)

           Maintenant, quant à divers sujets plus

   pointus, quant à la rétroactivité des Tarifs et

   Conditions, de façon générale la FCEI s'est

   toujours opposée et s'oppose à toute rétroactivité.

   Toutefois cette position est modulée selon qu'on

   envisage la rétroactivité des taux et la

   rétroactivité des conditions.

           La FCEI s'en remet à la sagesse de la Régie

   sur la rétroactivité quant aux taux. En déclarant

   les tarifs existants du service de transport

   d'électricité provisoires à compter du premier

   (1er) janvier deux mille cinq (2005) dans sa

   décision D-2004-253 en date du premier (1er)

   décembre deux mille quatre (2004), la Régie

   envoyait quand même à la clientèle un message

   qu'éventuellement ces tarifs seraient remplacés.

   Tous pouvaient alors faire des provisions pour le

   futur. Ce qu'on dit ici finalement, c'est que, bon,

   les fait là-dedans - il y avait quand même un

   message qui a été envoyé en temps opportun. Ce qui

   n'est pas le cas pour les conditions, et j'y

   reviendrai. Tous pouvaient alors faire des
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   provisions pour le futur. En outre, dans l'état

   actuel du cheminement des dossiers du Transporteur,

   il est utopique de penser que les décisions

   seraient émises pour une mise en vigueur sans

   rétroactivité des tarifs.

           Ce n'est pas ça que l'on souhaite, ce n'est

   pas ce qu'on désire mais à un moment donné et

   idéalement, il faudrait toujours que les décisions

   aient lieu avant que les tarifs s'appliquent, mais

   il n'y a pas de cadre réglementaire parfait.

           La FCEI s'oppose toutefois à la

   rétroactivité des taux prévus pour tout nouveau

   service, tout spécialement le service de

   compensation d'écart de réception. La FCEI s'oppose

   par ailleurs avec force aussi à la rétroactivité

   des conditions. Même si le Transporteur soumet

   qu'il n'y a pas à sa connaissance de cas critique,

   la FCEI soumet que, étant donné le volume de

   modifications, la prudence la plus élémentaire

   recommande de ne pas étendre la rétroactivité aux

   conditions.

           De plus, comment peut-on justifier que ceux

   qui ont déposé diverses demandes de services auprès

   de HQT, par exemple entre janvier et juin deux

   mille cinq (2005), soient assujettis à des
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   dispositions dont ils ne connaissaient ni l'esprit

   ni la rédaction - parce que le texte a été rendu

   public en juin deux mille cinq (2005) et a même été

   modifié pendant l'audience de HQT.

           Donc pour nous, au minimum je pense que la

   Régie devrait indiquer à Hydro-Québec Transport

   qu'elle n'accepte pas la rétroactivité pour les

   conditions.

           Maintenant, eu égard à la priorité

   d'utilisation des interconnexions, le Transporteur

   soumet que les priorités d'utilisation des

   interconnexions sont semblables à celles que l'on

   retrouve partout dans les pratiques commerciales

   des autres transporteurs. Elles sont aussi

   approuvées par la Régie.

           Selon l'intervenant, dans ce cas-ci

   Brascan, BEMI pardon, la pratique en vigueur fait

   en sorte que si Hydro-Québec Production fait un

   import, elle aurait priorité parce qu'on laisse

   sous-entendre que c'est pour desservir la charge

   locale. Tout transit en non ferme pourrait alors se

   faire « couper ». Selon l'intervenant Brascan, ce

   n'est pas Hydro-Québec Production qui sert la

   charge locale, c'est Hydro-Québec Distribution. Le

   contrat entre Hydro-Québec Production et Hydro-
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   Québec Distribution est un contrat bilatéral entre

   deux contreparties. Hydro-Québec Production n'a

   droit à aucun traitement préférentiel sur les

   interconnexions.

           Alors, évidemment ça c'est tiré des

   affirmations de Brascan. Nous n'avons certainement

   pas assez de preuve pour... de preuve

   additionnelle, mais force est - et cette preuve-là

   n'a pas été comme telle, jusqu'à maintenant je n'ai

   pas entendu, contredite de manière forte, et c'est

   pour cette raison que la FCEI s'inquiète de cette

   situation qui est alléguée.

           La FCEI demande à la Régie d'ordonner à HQT

   de clarifier la situation et de déposer un suivi à

   cet effet pour le prochain dossier tarifaire.

           Maintenant, en ce qui a trait à la

   procédure accélérée d'examen des plaintes, la FCEI

   recommande que, pour fins de clarification, le

   deuxième paragraphe de la procédure accélérée

   d'examen des plaintes soit modifié par l'ajout d'un

   point après le mot « plainte » parce qu'on dit -

   j'ouvre les guillemets : « Il peut présenter une

   plainte par écrit. » Il y a peut-être une

   ambiguïté, la phrase donc se lirait comme suit -

   j'ouvre les guillemets : « Il peut présenter à ce

   R-3549-2004 phase 2                       PLAIDOIRIE

   29 novembre 2005                                FCEI

                         - 53 -         Me André Turmel

   dernier une plainte. Cette plainte doit être

   déposée par écrit. » Ça nous apparaît un peu plus

   clair. Ça ne change pas le fond du message quant à

   nous.

           La FCEI soumet qu'on ne peut faire du dépôt

   d'une plainte écrite une possibilité quand

   l'élément déclencheur du délai de cinq jours

   ouvrables est la présentation de la plainte par

   écrit au délégué commercial.

           Maintenant, en ce qui a trait à la garantie

   des tiers, la FCEI comprend que TransÉnergie, dans

   sa proposition d'ajout à l'article 11 des Tarifs va

   plus loin que le tarif pro forma; l'objectif

   recherché étant celui de mitiger le risque du

   crédit. La FCEI considère raisonnable cette

   demande.

           Maintenant, quant à la version anglaise des

   Tarifs d'Hydro-Québec Transport. En vertu de

   l'article 133 de la Loi constitutionnelle de 1867

   et notamment du dernier arrêt de la Cour suprême

   dans l'affaire Sinclair c. Québec, les obligations

   à l'égard de la langue de publication de certains

   actes sont claires. J'ai la décision avec moi, que

   je peux vous déposer si vous la voulez.

           Il apparaît que le texte réglementaire sur
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   lequel la Régie rend sa décision, qui devient par

   le fait même une décision réglementaire de la Régie

   de l'énergie, n'est pas un acte législatif au sens

   de l'article 133 de la Loi constitutionnelle de

   1867. Ainsi, de l'avis de la FCEI, Hydro-Québec

   TransÉnergie ni la Régie n'ont aucune obligation à

   l'effet de faire traduire ce texte en langue

   anglaise. En conséquence, la version anglaise

   proposée par Hydro-Québec TransÉnergie n'est qu'une

   version pour fins administratives seulement et une

   mention à cette fin devrait être contenue dans les

   textes français et anglais comme quoi seul le texte

   français des Tarifs fait foi.

           Maintenant, les services complémentaires et

   le décret patrimonial. La FCEI est d'avis, tout

   comme le Transporteur, que le décret patrimonial

   n'a ici rien à voir avec les services

   complémentaires et que c'est la clientèle du point

   à point qui doit payer pour ce service.

           Maintenant, quant à l'exigence d'uniformité

   territoriale et la politique de rabais, la Régie...

   LE PRÉSIDENT :

   Avant que vous passiez à ce sujet-là, est-ce que je

   peux me permettre de vous adresser la même question

   qu'à maître Lussier?
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui. Pouvez-vous peut-être juste la reposer, là. Je

   comprends que - quel était l'intérêt...

   LE PRÉSIDENT :

   Oui. Dans la mesure où la proposition du

   Transporteur consiste à faire assumer certains

   services complémentaires par les usagers du service

   de point à point et que ces montants-là sont remis

   au Producteur et non pas au Distributeur, il en

   découlerait que le prix pour la charge locale, lui,

   n'est pas affecté. Autrement dit, les usagers du

   service de point à point paient pour certains

   services complémentaires, de façon additionnelle à

   la situation antérieure; les usagers de la charge

   locale, eux, ils n'ont pas de réduction

   correspondante de leur coût, leur coût à l'égard du

   décret patrimonial reste le même. Donc, il ne

   semble pas y avoir un avantage pour la charge

   locale de ça, et je m'interroge à ce moment-là sur

   l'intérêt que vous avez pour la FCEI à plaider cet

   argument-là.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Dans les faits, c'est que - je l'ai dit d'entrée de

   jeu - pour la FCEI, nous sommes des clients de

   charge locale, mais en plus, quant à nous, celui
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   qui crée un coût doit le supporter, de un. Et si on

   peut accroître les revenus, fussent-ils de point à

   point, même s'ils n'avaient pas d'impact sur la

   charge locale...

   LE PRÉSIDENT :

   Ce ne sont pas des revenus de point à point pour le

   Transporteur, ce sont des revenus perçus pour le

   Producteur, qu'il remet. En fait, une augmentation

   du prix.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   C'est un accroissement de la vente de services.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Et à cet égard, la FCEI croit que ce qui peut

   accroître le volume d'affaires de TransÉnergie est

   une bonne chose. C'est vrai, quand elle le fait,

   quand la charge point à point hors services

   complémentaires est augmentée parce que là ça a un

   effet sur la charge locale. Dans ce cas-ci il n'y

   en a pas, mais par ailleurs nous on croit au

   commerce.

   LE PRÉSIDENT :

   Si vous me permettez de finir ma question.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Et dans la mesure où une augmentation du coût des

   services de point à point aurait plutôt tendance à

   diminuer le volume d'affaires du Transporteur, quel

   est l'intérêt pour les clients de la charge locale

   de plaider cet argument-là?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bien ça, je n'ai pas de preuve. Honnêtement là-

   dessus, c'est une affirmation que vous faites; il

   faudrait que je le vérifie, je ne le sais pas.

   Honnêtement je n'ai pas la réponse.

   LE PRÉSIDENT :

   D'accord. Merci.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Quant à l'exigence d'uniformité territoriale et la

   politique de rabais, la Régie, dans l'adoption de

   tarifs justes et raisonnables, a certainement la

   discrétion d'adopter par divers moyens des mesures

   propres à améliorer les performances réglementaires

   du Transporteur. Par ailleurs, la Régie peut

   également adopter, comme la Loi le prévoit à 31(5),

   34 et 49(1), une telle politique de rabais mais

   doit les encadrer de manière stricte.
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           Et honnêtement, quand j'ai fait ma petite

   recherche, je vous dirais dans les articles de la

   Loi - bon, 31(5) c'est pouvoir général, 34 c'est,

   on peut adopter en partie; 49(1) - parce que

   j'avais regardé l'article 74 pour les programmes

   commerciaux et là je voyais que ça ne s'appliquait

   qu'au Distributeur. Mais à 49(1) je vois bien qu'il

   s'applique au Transporteur. On parle bel et bien

   également de programmes commerciaux, tout comme on

   parle dans les tarifs du Transporteur de programmes

   commerciaux. Alors ça, j'avais comme... ça m'a

   comme sauté au visage ce matin, là. Alors, je pense

   que - on parlait de la discrétion mais je pense

   que... Ou il y a peut-être aussi plus de marge de

   manoeuvre.

   LE PRÉSIDENT :

   Est-ce que votre proposition c'est à l'effet que ce

   n'est pas mandatoire à l'égard de la Régie que

   d'approuver des tarifs uniformes sur une base

   territoriale?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, c'est mandatoire d'adopter - c'est un article

   fort, c'est mandatoire. Par ailleurs, ça ne nous

   empêche pas d'adopter des programmes commerciaux

   qui peuvent aider d'une manière ou l'autre, qui
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   sont en soi un peu une dérogation parfois à ce

   grand principe-là mais qui sont un peu entre

   guillemets « tolérés » et prévus à la Loi. Le

   principe c'est le timbre-poste, comme vous le

   savez.

           Donc, en terminant, la charge locale -

   quant à la charge et la priorité sur les

   interconnexions, la FCEI veut rappeler que la

   charge locale et le transport point à point ferme

   long terme doivent avoir la même priorité, ne

   serait-ce parce que ce principe de priorité est à

   la base même du tarif d'Hydro-Québec Transport au

   même titre que d'autres tels la réciprocité, la

   non-discrimination et la transparence. La priorité

   absolue comme l'ont demandée certains intervenants

   - je pense que c'était l'ACEF - viendrait mettre en

   péril l'idée même d'un tarif ouvert et non

   discriminatoire.

           Alors, pour ces motifs, on vous demande

   donc de retenir les recommandations de la FCEI.

   Merci.

   (9 h 30)

   DISCUSSION

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Lussier, est-ce que vous avez eu
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   l'opportunité de...

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Rebonjour. Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs. Alors concernant les services

   complémentaires et le décret patrimonial

   D-277-2001. Effectivement, les clients de la charge

   locale pourraient ne pas bénéficier du fait que

   nous adoptions l'interprétation d'Hydro-Québec

   Transport ou l'interprétation donnée par Brascan.

           La raison pour laquelle nous avons adopté,

   la raison pour laquelle nous avons, non pas adopté

   mais apporté cette argumentation à la Régie, c'est

   parce que la question a été soulevée par le

   président, et tout simplement dans un souci de

   justesse intellectuelle et d'interprétation du

   décret, nous avons cru bon apporter notre point de

   vue concernant l'article 6 du décret.

           Et simplement également pour clarifier,

   j'ai eu l'impression d'avoir été clair, mais on m'a

   dit que peut-être pas, la hausse du coût de service

   de transport pour la charge locale représente une

   hausse de sept virgule trois pour cent (7,3 %), et

   cette hausse-là se traduit par une hausse de quatre

   pour cent (4 %) dans le coût de service du

   Distributeur pour l'année deux mille sept et deux
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   mille huit (2007-2008), soit une hausse de deux

   pour cent (2 %) par année si la rétroactivité

   s'appliquait à compter de deux mille cinq (2005).

   LE PRÉSIDENT :

   C'était clair.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   C'était clair la première fois. Maître Turmel?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Excusez-moi! J'ai apporté donc une copie du

   jugement de la Cour suprême que j'aurais voulu

   déposer, ne serait-ce parce que ça peut être... il

   y a un lien direct avec la demande, là. Alors, si

   vous voulez, je le dépose.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est l'arrêt Sinclair?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Alors, nous prendrons une pause de vingt

   (20) minutes immédiatement avant d'aborder

   l'argumentation du RNCREQ. Donc, il est moins

   vingt-cinq, on se retrouve à moins cinq

   précisément. Merci.
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   PAUSE

   (9 h 55)

   REPRISE

   Rebonjour. Maître Sicard, c'est à vous la parole.

   PLAIDOIRIE PAR Me HÉLÈNE SICARD :

   Alors, bonjour. Hélène Sicard, pour le Regroupement

   national des Conseils régionaux en environnement.

   Maître Turmel l'a déjà constaté mais on voulait

   également remarquer qu'il y a une évolution

   positive dans le traitement des dossiers de la part

   du Transporteur et les réponses aux demandes de

   renseignements. Alors on vous remercie, vous pour

   avoir passé le message, les derniers bancs, lors

   des derniers dossiers, et le Transporteur pour

   avoir fait ces efforts.

           Je vais commencer mon argument avec le

   suivi de la décision D-2005-50 et vous indiquer à

   mesure les thèmes dont je vais traiter. Alors il

   s'agit ici du suivi dans le cadre du mécanisme

   incitatif et les indicateurs de performance.

           Le Transporteur n'a pas encore répondu à

   certaines des demandes faites par la Régie dans la

   décision D-2005-50 bien que maître Morel, hier,

   nous ait indiqué, dans sa plaidoirie, qu'ils

   allaient le faire. Le RNCREQ veut toutefois
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   rappeler à la Régie ce qu'elle disait à la page 8

   de sa décision D-2005-50, où elle statuait sur la

   mise en place d'un mécanisme incitatif dans les

   termes suivants :

                La Régie considère enfin que la mise

                en place d'une réglementation

                incitative est une étape importante de

                l'évolution de la réglementation. Elle

                accepte la proposition de mettre sur

                pied un groupe de travail sur

                l'élaboration d'un régime de

                réglementation incitative du

                Transporteur. Ce groupe de travail

                produira son rapport à la Régie à la

                fin de l'année 2005. Puisque la Régie

                poursuit l'objectif d'examiner la

                question sur un horizon plus court que

                le Transporteur, elle demande à ce

                dernier de soumettre un plan de

                travail et les modalités de

                fonctionnement de ce groupe de travail

                lors de la Phase 2 du présent dossier.

                Elle encourage le Transporteur à

                continuer dans cette voie de

                collaboration avec les intervenants
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                afin de se donner les meilleures

                chances de mettre en place un outil de

                réglementation approprié, qui permette

                de créer un régime incitatif

                fonctionnel et durable.

   Force est de constater qu'à l'heure actuelle, et

   nous sommes le vingt-neuf (29) ou trente (30)

   novembre, j'ai perdu les dates, je m'en excuse, ce

   groupe de travail n'a toujours pas été mis sur

   pied. En conséquence, considérant que le

   Transporteur a indiqué qu'il produirait ses

   recommandations et son plan de travail d'ici la fin

   de deux mille cinq (2005), le RNCREQ demande à la

   Régie d'en prendre acte et d'établir, dans les plus

   brefs délais, un calendrier de travail qui

   débuterait dès le début de l'année deux mille six

   (2006).

           Dans la même décision, D-2005-50, la Régie,

   aux pages 24 et 25, statuait en regard des

   indicateurs de performance et elle demandait au

   Transporteur :

                ... de présenter, pour ses activités,

                le résultat des indicateurs suivants :

                -    Déversements accidentels;

                -    Superficies traitées à l'aide de
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                     phytocite [...];

                -    Taux de réutilisation des huiles

                     minérales isolantes.

   Alors on a compris du Transporteur que ce sera

   produit sous peu. Et on comprend également du

   témoignage de monsieur Filion qu'il y a, et je vais

   vous le lire carrément, à la page 104, ligne 14,

   volume 1, sur les indicateurs balisage et

   performance, il nous dit :

                Il y a une différence importante pour

                nous parce que, en réalité, un

                indicateur de balisage, un indicateur

                de performance, ce ne sont pas tous

                les indicateurs qui peuvent être

                balisés, donc comparés avec d'autres

                entreprises. La raison est bien

                simple, c'est qu'il n'y a pas, il faut

                donc avoir un indicateur qui est aussi

                utilisé par d'autres organisations

                dans le même domaine que nous; sinon,

                il faut oublier ça, on ne peut pas se

                comparer, on ne peut pas réaliser le

                balisage.

   Et je vous réfère également à la page 105, ligne 8,

   volume 1, où il continue et il nous dit :
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                Alors quand on dit qu'il y a un

                indicateur de gestion, c'est qu'il y a

                beaucoup d'indicateurs dans ça qui,

                pour nous, ne sont pas identifiés

                comme étant des indicateurs de

                performance qui sont, je dirais,

                priorisés. Alors, à ce moment-là, on

                dit oui, il est intéressant de suivre

                les résultats mais strictement sur une

                base de gestion, c'est-à-dire qu'il

                n'y aura pas, sous ces indicateurs-là,

                nécessairement des engagements

                d'amélioration de la performance.

   Le RNCREQ, à ce sujet-là, tient à souligner que,

   pour lui, la désignation, c'est-à-dire le type

   d'indicateurs balisage ou gestion que fait le

   Transporteur n'est pas pertinente. Ce qu'il faut,

   c'est trouver des indicateurs qui vont inciter le

   Transporteur à s'améliorer et à donner ses

   résultats sur les indicateurs sélectionnés. Et

   l'amélioration peut se mesurer dans les deux cas,

   que ce soit par rapport à lui-même ou par rapport à

   d'autres.

           Pour le RNCREQ donc, les deux types

   d'indicateurs sont importants, l'un ne doit pas
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   exclure l'autre, et il demande à la Régie de le

   souligner au Transporteur. Le RNCREQ demande

   également à la Régie de souligner au Transporteur

   qu'il se doit de répondre aux demandes formulées

   dans la décision D-2005-50 sans délai, tant pour

   les indicateurs que pour le mécanisme incitatif.

           Le RNCREQ a également compris du témoignage

   du Transporteur qu'il tisse un lien étroit entre

   ces deux sujets. Et c'est monsieur Filion, pages

   135 et 136, volume 1, qui nous dit :

                ... l'on aimerait probablement

                débattre également avec les

                intervenants lorsque l'on discutera

                des tables que l'on a parlé sur la

                réglementation incitative, les

                indicateurs et le balisage, je pense

                qu'il faut absolument parler du

                balisage et des indicateurs en même

                temps.

   Le RNCREQ est en accord, est d'accord avec le fait

   que le mécanisme incitatif et les indicateurs

   peuvent s'intégrer dans une même discussion pour

   permettre d'avancer sur les deux sujets. Le RNCREQ

   n'a donc pas d'objection à ce que le groupe de

   travail devant être mis en place sous peu dans le
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   cadre du mécanisme incitatif ait ce mandat.

           Toutefois, il souligne et il demande à la

   Régie de déterminer le livrable et l'échéancier

   dans les plus brefs délais pour forcer toutes les

   parties à se parler et à identifier les points de

   convergence et de divergence le plus rapidement

   possible.

           Nouveau sujet : tarifs de court terme,

   tarifs pointe et hors pointe. HQT a basé ses tarifs

   de court terme sur le tarif annuel. Elle ne fait

   aucune distinction entre le tarif à la pointe et le

   tarif hors pointe. La seule distinction est entre

   les tarifs fermes et non fermes dans le cadre du

   service quotidien. Et, de façon surprenante, cette

   distinction n'est pas reportée sur les services

   mensuels ou hebdomadaires.

           Là où le bât blesse le plus, par contre, et

   des revenus importants ne sont pas récupérés, selon

   le RNCREQ et son expert, c'est avec l'absence de

   distinction entre la pointe et le hors pointe,

   absence d'un tarif de pointe pour les services

   horaires et quotidiens.

           La vaste majorité des OATT distingue la

   pointe et le hors pointe. Et je vous réfère aux

   citations de notre expert, monsieur Raphals, dans
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   sa présentation, pages 6 et suivantes, et dans sa

   preuve, aux pages 7 à 9.

           Monsieur Orans, également, expert pour

   TransÉnergie, reconnaît, dans son témoignage écrit,

   que même s'il y avait une augmentation des tarifs à

   la pointe, ceci ne résulterait pas en une perte de

   revenus du service de point à point pour le

   Transporteur. Et je vous réfère à HQT-6, document

   8, la réponse 54.3, où il nous dit : « The

   resulting loss... »,

                ... in transmission sales [...] would

                potentially be offset, to some extent,

                by an increase in margin from the

                remaining point-to-point use.

   Lors de son témoignage devant la Régie, monsieur

   Orans, à la page 10 de sa présentation, et je vous

   réfère à HQT-8, document 5, et à la page 139 du

   volume 3, quantifie les moments sans transaction à

   partir du tarif proposé et du tarif de pointe de la

   manière suivante, c'est-à-dire qu'il a dit : « S'il

   y avait un tarif de pointe, ou s'il y a un tarif

   qui est élevé... », ce qui est le prix qu'on

   suggère, « ... on arrive à bloquer certaines

   transactions. » Mais ce qu'il nous dit est la chose

   suivante :
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                The first conclusion is that HQT's

                existing rate of eight dollars ($8),

                existing and proposed rate of eight

                dollars and thirty-three cents per

                megawatt-hour ($8.33/MW-h) is

                sufficiently low and would only block

                two point five percent (2.5%) of the

                days in two thousand four (2004).

                Reducing the eight dollar and thirty-

                three rate per megawatt-hour

                ($8.33/MW-h) by twenty-five percent

                (25%) to, for example, six dollars and

                twenty-five cents per megawatt-hour

                ($6.25/MW-h) would only reduce the

                percent of blocked days from two point

                five percent (2.5%) to one point four

                percent (1.4%).

   Alors la différence avec une réduction de vingt-

   cinq pour cent (25 %) n'est pas très grande.

                Adopting the AEP on-peak pricing

                formula...

   ce qui est ce que l'on vous propose,

                ... for example, just for on-peak

                hourly non-firm service would raise

                the eight dollar and thirty-three
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                cents per megawatt-hour ($8.33/MW-h)

                rate to approximately seventeen and a

                half dollars per megawatt-hour

                ($17.5/MW-h), which would block trade

                during thirty (30), more than

                thirty...

   en fait, c'est trente point trente-trois (30,33),

   c'est ce qui est dans ses documents, pour les jours

   de deux mille quatre (2004).

           Monsieur Orans nous a donc indiqué que si

   le tarif était élevé à dix-sept point cinq sous

   (17,5 ¢) plutôt que huit point trente-trois

   (8,33 ¢), la conséquence serait que pour trente

   point trois (30,3) des jours de deux mille quatre

   (2004), il n'y aurait pas eu de transactions. Mais

   monsieur Orans ne nous indique pas ce qui compose

   ces trente point trois (30,3) jours où les

   transactions sont bloquées. Ce qui équivaut, trente

   point trois pour cent (30,3 %) des journées de

   transactions, il y a trois cent soixante-cinq (365)

   journées par année, ça équivaut à peu près à cent

   dix (110) journées.

           Il explique, il fait une moyenne, il n'a

   pas pris en considération, lors de ce calcul-là et

   lors des temps bloqués, les moments de pointe et
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   hors pointe. Et je vous réfère aux pages 220 et 221

   du volume 3.

           Étonnamment, ces cent dix (110) jours, ce

   trente point trois pour cent (30,3 %) de trois cent

   soixante-cinq (365), correspondent à cinq jours

   près aux cent cinq (105) jours hors pointe

   puisqu'il y a, dans le système EAP, deux cent

   soixante (260) jours de pointe.

           Monsieur Orans nous indique également que

   seulement deux point cinq pour cent (2,5 %) des

   jours/transactions seraient bloqués à un tarif de

   huit point trente-trois (8,33). Nous pouvons donc

   croire que dans un contexte où il y aurait un tarif

   de pointe, et un tarif hors pointe, soixante-neuf

   point sept pour cent (69,7 %) des

   transactions/jours pourraient avoir lieu lors de la

   pointe à dix-sept point cinq (17,5) et, parce que

   j'enlève le deux point cinq pour cent (2,5 %) des

   transactions bloquées, vingt-sept point huit pour

   cent (27,8 %) des transactions pourraient continuer

   de s'effectuer hors pointe à un tarif de huit point

   trente-trois (8,33).

   (10 h 9)

           Ce que ces chiffres nous indiquent

   clairement, c'est que les tarifs de pointe
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   viendrait hausser de manière notable les revenus de

   point à point du Transporteur. Et je vous réfère à

   la page 11 de la présentation de monsieur Raphals

   en audience qui donne les montants ainsi récupérés.

           Reste par la suite à discuter et décider

   comment stimuler des transactions au-delà du deux

   point cinq bloqué qui reste. Est-ce vraiment

   réaliste et utile de se poser cette question? Et

   est-ce vraiment réaliste et utile de chercher une

   politique de rabais dans le sens où... on comprend

   qu'il y a une disponibilité hors pointe, et c'est

   la raison pour laquelle le Transporteur propose que

   sa politique de rabais soit appliquée hors pointe

   seulement.

           Sauf que - c'est-à-dire au moment de hors

   pointe - est-ce qu'il y a vraiment une clientèle

   disponible qui va s'ajouter à la clientèle qui

   utilise déjà le réseau pour en maximiser

   l'utilisation? Je vais y revenir dans le cadre de

   ma discussion sur la politique de rabais.

           Pour le moment donc, le RNCREQ dans le

   contexte de la pointe recommande à la Régie que,

   pour les tarifs quotidiens et horaires, des tarifs

   de pointe soient adoptés sur la base de la méthode

   AEP six jours, qui est la plus courante et qui est
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   ce qui se fait chez la plupart de nos voisins.

           Politique de rabais. Le Transporteur dans

   sa preuve initiale n'avait pas proposé de politique

   de rabais, et le RNCREQ était en accord avec cette

   position. Suite à une demande de la Régie adressée

   au Transporteur, et lui demandant de compléter sa

   preuve, celui-ci a déposé une proposition de

   politique de rabais. L'intervenant, BEMI (Brascan),

   propose également une politique de rabais, entre

   guillemets, ou une alternative à celle-ci basée sur

   un système d'encan.

           Le RNCREQ estimant que la proposition du

   Transporteur comportait de sérieuses failles et

   risques a déposé une proposition alternative qui, à

   certains égards, se rapproche de la proposition du

   Transporteur, mais demande que certains autres

   éléments soient pris en considération, entre autres

   l'application de cette politique à la fois à la

   pointe et au hors pointe, mais l'adoption de tarifs

   spécifiques pour la pointe et un calcul différent,

   c'est-à-dire qui ne tient pas nécessairement compte

   des valeurs horaires des marchés avoisinants

   lorsqu'il n'y a pas un tarif horaire dans la région

   concernée.

           Le but d'une politique de rabais. Une
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   politique de rabais a pour but de maximiser

   l'utilisation du réseau de transport afin

   d'augmenter les revenus du point à point, et donc

   éventuellement de diminuer la facture de la charge

   locale. Et je vous réfère à madame Guimont, volume

   3 pages 118 et 119, où elle nous dit :

                Que, pour nous, l'objectif d'une

                politique de rabais est bien sûr

                d'optimiser l'utilisation du réseau

                [...].

   HQT dans sa preuve souligne que les clients du

   point à point veulent des rabais et des tarifs le

   plus bas possible, c'est évident, c'est eux qui

   utilisent le réseau. Et que tout ça mis ensemble,

   HQT vous a fait à votre demande la proposition

   qu'il a faite. Dans un premier temps, le RNCREQ

   souligne qu'une grande prudence s'impose avant

   d'offrir des rabais, car il faudrait éviter

   d'offrir des rabais sur les transactions qui

   auraient lieu avec ou sans rabais.

           Il s'agit notamment des transactions liées

   à l'exportation des surplus hydrauliques et des

   transactions d'achat/revente dans la mesure où

   l'écart entre le prix d'achat et celui de la vente

   est suffisant pour que la transaction soit rentable
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   malgré le tarif de transport.

           Le RNCREQ ne croit pas que des rabais

   soient nécessaires même avec des tarifs de court

   terme plus élevés lors de la pointe. Toutefois, si

   la Régie désire que le Transporteur se dote d'une

   politique de rabais, le RNCREQ estime essentiel que

   soient pris en considération certains éléments dont

   l'article 49.11) de la Loi, qui stipule que la

   Régie doit :

                maintenir, sous réserve d'un décret du

                gouvernement à l'effet contraire,

                l'uniformité territoriale de la

                tarification sur l'ensemble du réseau

                de transport d'électricité.

   Ce principe a été établi et maintenu dans la

   décision D-2002-95, dossier 3401, aux pages 281 et

   282. Je corrigerai si je me suis trompé, mais je

   suis pas mal certaine. Où la Régie... où le

   Transporteur avait fait une proposition de

   politique de rabais qui accordait des rabais

   différenciés selon les chemins en fonction des

   différentiels des prix de marché, position qui, à

   certains égards, se rapproche de la proposition

   qu'il fait dans le présent dossier, exception faite

   évidemment que, dans le dossier 3401, il se
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   réservait une grande discrétion pour ce qui était

   d'accorder ces rabais-là. Alors, la Régie avait

   écarté cette proposition en disant :

                La Régie ne partage pas le point de

                vue du Transporteur à l'effet que sa

                politique, qui prévoit le pouvoir

                d'accorder des rabais différents selon

                les chemins en fonction d'un

                différentiel de prix entre les

                marchés, soit compatible avec le

                principe de l'uniformité territoriale

                de la tarification sur l'ensemble du

                réseau de transport. En effet, le

                paragraphe 11 du premier alinéa de

                l'article 49 de la Loi ne prévoit

                aucune exception à ce principe, et

                seul un décret du gouvernement à

                l'effet contraire pourrait permettre

                une dérogation à la Loi. En

                conséquence, la Régie est d'avis

                qu'elle ne peut autoriser le

                Transporteur à appliquer des rabais

                différenciés par chemin comme il le

                propose.

   Dans la même page, la Régie continue et discute,
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   parce que le Transporteur l'avait cité, l'arrêt

   94-52 où il était question de Gazifère et de motif

   commercial pour accorder des rabais, c'est-à-dire

   qu'il y avait un effet de concurrence entre des

   fournisseurs de différentes sources d'énergie.

           D'ailleurs, l'article 49.11) ne parle pas

   de l'industrie gazière ou du transport de gaz.

   L'article 49.11) parle du transport, du

   transporteur d'électricité et de l'uniformité

   territoriale. Alors, on voit difficilement comment,

   et je comprends la proposition de maître Turmel des

   ententes ou des décisions pour des projets

   commerciaux, mais il y a une exclusion claire,

   comment pourriez-vous par le biais d'un programme

   commercial contrecarrer une exclusion qui est très

   claire, l'uniformité territoriale. On se pose

   vraiment la question. Or...

   LE PRÉSIDENT :

   La proposition qui nous est faite, c'est que ça

   n'entre pas dans l'exception. C'est ça qui nous est

   plaidé.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Vous voulez dire que ce ne sont pas des rabais

   différenciés par chemin?
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   LE PRÉSIDENT :

   Non, non. Que la disposition sur l'uniformité

   territoriale s'applique aux tarifs et non pas aux

   rabais. C'est ce qui a été plaidé. Donc, l'article

   49.11) n'est pas applicable en l'espèce.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Un rabais fait partie du texte des tarifs. Donc, il

   est un élément du tarif en ce qui nous concerne. Et

   les trois propositions qui sont devant vous, et on

   inclut celle de l'expert du RNCREQ, ont toutes

   comme conséquence prévisible qu'il va y avoir

   quelque part octroi de rabais différents par

   chemin, et à la limite il va y avoir des rabais

   différents sur les mêmes chemins possiblement en

   même temps, dépendant des sources et de l'endroit

   de destination ultime de l'énergie.

           Donc, la Régie dans le cadre actuel, selon

   nous, ne pourrait accepter aucune des propositions.

   Elle peut par contre prendre le chemin et se poser

   la question. Et c'est le temps maintenant de

   vraiment se la poser. Est-ce que des rabais

   différenciés par chemin, si on veut une politique

   de rabais, sont une nécessité? Mais si la Régie

   tient à une politique de rabais, le RN pense

   vraiment que des rabais différenciés par chemin
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   sont une nécessité.

           À ce moment-là, il y aurait un prérequis

   qui est de vous recommander, si vous voulez une

   politique de rabais, d'avoir recours à l'article 42

   de la Loi de donner un avis au ministre sur la

   problématique des rabais et lui demander qu'un

   décret soit adopté permettant l'adoption d'une

   politique de rabais qui, en donnant des rabais

   différenciés par chemin, permettra la maximisation

   de l'utilisation du réseau du Transporteur selon la

   formule proposée par contre par l'expert du RNCREQ.

           Alors, sous réserve d'une décision de la

   Régie à cet égard, on examine maintenant les

   propositions qui vous ont été faites sur les

   rabais. La proposition de HQT, avec respect pour le

   Transporteur et ses témoins, on doit constater à la

   lumière de leurs témoignages qu'eux-mêmes ne

   croient pas à l'efficacité de leur proposition.

   (10 h 19)

           Et je vais essayer de vous lire de brefs

   extraits parce qu'il y a beaucoup de choses que ces

   témoins ont dit contre leur, ou qui n'étaient pas

   pour ou en faveur de leur propre proposition,

   monsieur Filion, aux pages 108 et 109 du volume 1 :

                [...] je ne pense pas que ça va amener
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                un revenu net, net, qui va permettre

                de réduire les revenus requis du

                Transporteur, O.K., ou, si vous

                voulez, qui va avoir un impact positif

                sur les clients du Transporteur au

                niveau du coût de service.

                R. Ah! si j'avais l'autorité de la

                retirer,...

   on parle évidemment de la proposition de politique

   de rabais,

                ... mais je ne crois pas avoir

                l'autorité de la retirer, la Régie de

                l'énergie nous a demandé d'en déposer

                une [...]

   Il continue un peu plus tard :

                [...] je vois vraiment, j'ai de la

                difficulté à comprendre ce que

                donnerait une politique de rabais dans

                le contexte actuel du marché du

                service point à point au Québec, j'ai

                beaucoup de difficulté à comprendre

                ça.

   Et un point qui revient également souvent, que je

   vais souligner à travers ce témoignage tout de

   suite et il dit :
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                R. [...] Et si je vais un peu plus

                loin, probablement que Hydro-Québec

                Production serait un bénéficiaire

                important de cette politique de rabais

                alors que je sais très bien que ses

                ventes ne sont pas nécessairement

                influencées par un rabais sur le

                service de transport.

   Toujours au même volume 1, aux pages 112 et 113, il

   nous dit qu'il ne croit pas :

                [...] s'il y avait une politique de

                rabais, j'ai beaucoup de difficulté à

                comprendre l'impact que ça pourrait

                avoir sur les joueurs au niveau du

                service point à point. Je ne dis pas

                qu'il ne pourrait pas y en avoir deux

                ou trois de plus là, je ne dis pas ça,

                je pense qu'il y a une possibilité;

                mais c'est très limité. Et

                personnellement je ne crois pas que ça

                dépende d'une politique de rabais; ça

                dépend de d'autres considérants, [...]

   Il faudrait peut-être que l'on essaie de trouver de

   façon claire et précise quels sont ces autres

   considérants.
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                Dans le contexte actuel...

   il continue,

                ... je dois vous admettre que je ne

                vois vraiment pas, même pour un futur

                rapproché, de possibilité.

   Et on parle toujours de la politique de rabais.

   Pages 118 et 119 du volume 3, et c'est madame

   Guimont, à ce moment-là, qui parle et c'est

   continué par après, à la page 120 :

                [...] on est très préoccupés par

                l'augmentation nette des transactions

                que cette politique de rabais-là peut

                procurer en vue de n'avoir aucune

                perte de revenu, au moins de couvrir

                nos coûts d'application de cette

                politique-là.

           Et elle continue :

                Et c'est pour ça qu'on a toujours été

                convaincu qu'une politique de rabais

                devait être présentée avec des rabais

                différenciés par chemins, mais on est

                toujours dans l'optique d'assurer des

                revenus additionnels.

           Bien, des revenus additionnels, je pense,

   on vous soumet, nous, que si on avait un tarif de
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   pointe, on aurait déjà des revenus additionnels.

   Mais, pour en revenir au rabais, toujours monsieur

   Orans qui a témoigné comme expert pour le

   Transporteur, son opinion sur la politique de

   rabais est à la page 223, volume 3, où il nous dit,

   je lui  ai posé la question :

                Q. So, are we to understand that you

                approve the rebate policy as proposed

                by HQT or do you have hesitation as to

                whether it will increase revenues and

                activities on TransÉnergie's line?

   Et sa réponse :

                A. I don't think my views of this are

                materially different than that have

                been stated on this panel or the first

                panel of HQT witnesses. I think it's

                hard to imagine that the discount

                that's been proposed by HQT is going

                to be a magic silver bullet to

                increase short-term point-to-point,

                some dramatic amount.

                At the same time, I think it's sort of

                a clever way to remove the concern of

                some parties that transactions through

                the jurisdiction are sometimes even
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                blocked by the eight dollar ($8)

                charge and because, as I understand

                the calculation, if it's calculated

                after the fact, it's much like doing a

                transaction, a pool market, that

                calculates the congestion charge as

                the difference in price between two

                nodes within a pool. This charge would

                be the difference between one

                jurisdictional market current price

                and another one and it's calculated

                after the fact [...]

           Mais il faut se souvenir aussi, par rapport

   à ça, que monsieur Orans nous dit qu'à huit point

   trente-trois (8,33), il y a juste deux point cinq

   pour cent (2,5 %) des transactions qui sont

   bloquées.

           Le RNCREQ se questionne donc sur la

   validité et l'opportunité d'attribuer des valeurs

   pour fins de calculs qui soient basées sur les

   marchés horaires avoisinants lorsque l'un ou les

   marchés impliqués n'ont pas de taux horaire. C'est,

   selon nous, faussé la transaction puisque le prix

   de production ou le prix d'acquisition à la marge

   est la seule valeur réelle à partir de laquelle il
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   peut être déterminé si une transaction sera

   profitable ou non.

           De plus, le prix de production dans un même

   marché peut varier d'un producteur à l'autre et

   donnera ainsi à un producteur dont le prix de

   revient est plus bas un avantage marqué sur les

   autres producteurs d'une même région et ça aussi,

   c'est quelque chose à laquelle on n'a pas réfléchi

   à fond mais à la quelle il faudrait vraiment

   penser, est-ce que accorder des rabais dans un

   contexte comme celui-là, on aide les producteurs,

   ça coûte plus cher et on n'offre pas d'avantages

   comparables aux producteurs qui déjà produisent à

   moins cher. Est-ce que c'est vraiment ce que l'on

   veut faire? Et jouer le marché de la production de

   cette façon-là?

           Les témoins de Brascan ont également

   indiqué qu'il était peu probable qu'une telle

   politique permette d'accroître les transactions sur

   le réseau.

           Le RNCREQ vous soumet qu'il y a un risque

   sérieux que le seul résultat qui découlerait de la

   proposition de HQT sera une diminution des revenus

   et une augmentation, parce qu'il va y avoir des

   dépenses supplémentaires, pour l'implantation de la
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   gestion de cette politique.

           Finalement, le seul réel bénéficiaire de

   cette politique, et ça ressort des témoignages de

   monsieur Orans et des témoins de HQT, serait HQ

   Production.

           Le RNCREQ soumet donc que dans ces

   circonstances, la proposition faite par le

   Transporteur n'est pas acceptable et devrait être

   rejetée.

           La proposition de Brascan. Le RNCREQ ne

   rejette pas entièrement la proposition de Brascan

   quoiqu'il croit que dans la forme où elle nous est

   présentée et avec les explications que l'on nous a

   données, elle est incomplète ou prématurée, parce

   qu'on se questionne et on a des réserves sur divers

   éléments dont l'opportunité d'inclure dans un encan

   les contrats de long terme.

           Le RNCREQ croit que ces contrats devraient

   être exclus de toute proposition d'encan.

           2) L'opportunité plus générale de tenir un

   encan. Considérant le fait que TransÉnergie a un

   seul client principal, HQP, qui représente quatre-

   vingt-quinze pour cent (95 %) ou près de ses

   transactions, et que le mode de production de ce

   client, principalement, est à quatre-vingt-dix pour
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   cent (90 %) hydraulique.

           3) La faible présence de clients tiers sur

   le réseau et la possibilité pour plusieurs d'entre

   eux de transiter sur des réseaux voisins où le

   tarif de transport est, soit inexistant ou soit

   plus bas et je vous réfère au témoignage de

   monsieur Raphals, pages 76 et 77 du volume 7.

           4) Selon le RNCREQ, la formule d'encan

   telle que présentée comporte un danger sérieux de

   pertes de revenus sur des transactions qui sont

   déjà rentables sans que nous n'ayons aucune

   garantie d'opportunité de revenus additionnels.

           5) Le témoignage de madame Frayer pour

   Brascan nous porte à croire que le succès d'une

   telle formule d'encan est pour le moment hautement

   spéculatif et demande des études et du travail

   supplémentaire et il faudra décider si cela doit

   être fait et je vous réfère à madame Julia Frayer,

   volume 5, page 227 où, alors qu'elle parle de

   l'encan, elle nous dit :

                [...] there is a couple of very

                important factors to consider. Market

                power has been an issue at auctions

                now for years.

           Page 228, elle continue :
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                [...] economical theories suggest that

                even with two players, you can

                possibly get a competitive outcome,

                there is a theory out there that says

                that even with two participants, if

                you create the right environment, you

                could have those two participants

                competing rather than trying to

                collude to cause market power monopoly

                concerns.

           Il y a beaucoup de « if », il y a beaucoup

   d'incertitudes donc, dans ce qu'elle nous dit et

   dans sa façon de résumer ce qui pourrait se faire

   avec très peu de joueurs.

           La proposition de Brascan doit donc, selon

   le RNCREQ, être mise de côté pour le moment mais

   nonobstant ces réserves, le RNCREQ croit opportun

   que la Régie décide comme le suggère les témoins de

   Brascan de procéder à une étude sur l'élasticité de

   la demande qu'on voit, est-ce que vraiment il y a

   un marché et des clients qui peuvent venir en

   surplus ou utiliser notre réseau de transport ou

   s'il n'y en a pas? Est-ce que c'est réaliste de

   penser que l'on peut, à un prix raisonnable, aller

   chercher d'autres clients?
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           Le RNCREQ suggère que la Régie étudie la

   possibilité donc de mettre sur pied un groupe de

   travail qui aurait pour mandat de faire des

   recommandations à la Régie en ce qui concerne une

   éventuelle politique de rabais et les termes et

   conditions nécessaires pour en assurer le succès.

           La proposition du RNCREQ maintenant et j'en

   ai déjà parlé à travers les autres, pour le moment,

   est sujet à ce qu'un décret permette des rabais

   différenciés par chemin, à moins que vous décidiez

   que ce n'est pas nécessaire, la proposition de

   politique de rabais faite par monsieur Raphals et

   contenu dans sa preuve est, selon le RNCREQ, la

   seule qui soit acceptable.

           De plus, si la Régie juge qu'il est

   problématique, qu'elle approuve et fixe le prix de

   base pour les clients du Transporteur qui sont dans

   des zones sans prix horaire, elle pourrait, pour

   les producteurs thermiques, fixer le prix de base à

   partir du coût des combustibles et mettre ce prix à

   jour de temps à autre et pour les producteurs

   hydrauliques, fixer un prix de référence en

   fonction des marchés avoisinants, qui serait un

   prix hors pointe, selon une formule à être

   déterminée.
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   (10 h 30)

   En résumé, les recommandations du RNCREQ sur les

   rabais seraient donc de demander et d'obtenir un

   décret qui permette des rabais différenciés par

   chemins, qu'il n'y ait aucune politique de rabais

   en attente de ce décret. Dans l'intervalle, qu'on

   procède à une étude sur l'élasticité de la demande,

   ensuite qu'on mette en place un groupe de travail

   qui aura pour mission de proposer à la Régie une

   politique de rabais et/ou une formule alternative

   mais qui ait pris en considération entre autres les

   éléments suivants : HQP est un client principal

   très important de TransÉnergie, c'est un client

   captif pour la production de ses surplus

   hydrauliques et qui a de grandes capacités

   d'entreposage pour ses achats et reventes. Et à cet

   effet, il y a la question 109 dans le volume 1 :

                Q.   Pour revenir à Hydro-Québec

                     Production, et je vais terminer

                     avec ça, seriez-vous d'accord

                     avec moi que les transactions

                     occasionnelles de surplus que

                     tend à faire Hydro-Québec

                     Production sont beaucoup plus

                     influencées par les niveaux de
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                     ses réservoirs que par n'importe

                     quel rabais qui serait

                     applicable?

   Réponse de monsieur Filion :

                R.   Tout à fait d'accord.

   Et aux pages 115 à 116, monsieur Filion nous dit :

                Donc, généralement il ne faut pas

                oublier que ces gens-là...

   et on parle d'Hydro-Québec Production,

                ... vendent quand le prix est élevé; à

                moins qu'on ait tellement d'eau là

                qu'on ne sache pas quoi en faire mais

                ce n'est pas la situation actuelle. Et

                je ne crois pas que... En tout cas, il

                y a une capacité quand même

                d'entreposage des réservoirs assez

                importante; je serais surpris que ça

                se présente. Dans le contexte actuel

                de l'équilibre offre-demande au

                Québec.

   Et monsieur Orans, page 216 volume 3, nous dit

   d'ailleurs que pour son expertise et l'opinion

   qu'il a donnée sur la preuve d'Hydro-Québec, il

   n'avait pas pris en considération les capacités de

   storage à long terme et interseasonal qu'a le
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   Producteur, et nous croyons que ce sont des choses

   qui doivent être prises en compte, Hydro-Québec

   Production étant un client trop important pour

   qu'on ne le considère pas mais il ne faut pas non

   plus oublier les autres s'il y a d'autres clients à

   ajouter. Alors, sur le interseasonal storage, c'est

   aux pages 218 et 219 du volume 3.

           Il faut également se poser la question :

   une politique de rabais amènera-t-elle un

   engagement des clients du Transporteur - c'est-à-

   dire est-ce qu'il y a moyen sur des volumes

   additionnels? Parce que le Transporteur s'est

   plaint, il a dit : « On a parlé avec des clients,

   on veut parler des rabais mais personne n'est prêt,

   même quand on leur propose de faire des choses

   éventuellement, à s'engager sur des volumes

   additionnels. » Est-ce là une indication qu'il n'y

   en a pas à n'importe quel prix? Il faudrait peut-

   être se poser la question.

           Alors, ça c'était la réponse à la page 147

   du volume 3 de madame Guimont :

                C'était clair que pour les clients

                point à point, il y a un besoin qui

                pour eux est de réduire le coût de

                chacune des transactions sans pour
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                autant s'engager sur un volume

                additionnel. Si on avait une prévision

                de transactions additionnelles et de

                revenus additionnels engagés par les

                clients, ce serait beaucoup plus

                facile mais ça n'a jamais été possible

                d'avoir un engagement des clients sur

                des revenus additionnels.

           Et finalement, dans l'éventualité où un

   décret autorisant les rabais par chemins était

   demandé, adopté, avant que la ou les

   recommandations du groupe de travail ne soient

   révisées et adoptées ou rejetées par la Régie, le

   RNCREQ recommande l'adoption, si vous voulez une

   politique de rabais, de celle présentée par

   monsieur Raphals.

           Les services complémentaires maintenant. En

   ouverture, je vous réfère aux pages 121 et 122 du

   volume 4, où il est clair que la charge locale

   n'est pas incluse dans ce qui est proposé, et le

   principe qui est présenté ici c'est que la

   clientèle des services point à point, c'est elle

   qui doit vraiment assumer sa juste part des coûts

   des services complémentaires.

           Le RNCREQ est en accord avec cette
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   affirmation et comprend que ces services, donc,

   s'adressent et s'appliquent, et sont chargés aux

   clients de point à point. Nous comprenons également

   que, puisque Hydro-Québec Production, qui est le

   principal client point à point, fournit ses

   services et reçoit via le Transporteur les sommes

   chargées pour ces services, il ne les paie pas. Et

   en témoignage de madame Guimont, volume 3 pages 229

   et 230, je vous laisserai aller lire cette

   citation.

           Le prix du service. Le prix des services -

   et il y a un prix de référence pour les écarts

   selon ce qui est proposé et qui aurait été négocié

   avec HQP, serait de sept point cinq (7,5). Et je

   vous réfère page 229 volume 3 :

                     ... on comprend également qu'il y

                     a une entente mais qui est

                     verbale pour obtenir à sept point

                     cinq sous du kilowatt (7,5 ¢/Kw)

                     l'énergie nécessaire à vos

                     services, c'est bien ça?

                     Mme CHANTAL GUIMONT :

                R.   C'est exact.

                Q.   Pourquoi ne pas avoir d'entente

                     écrite?
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                R.   C'est une possibilité que l'on ne

                     jugeait pas nécessaire compte

                     tenu que toutes les grilles de

                     calculs sont déposées dans les

                     tarifs et conditions mais c'est

                     envisagé d'avoir une signature,

                     un document avec les deux parties

                     qui signent, si c'est requis,

                     mais on ne pensait pas, à premier

                     abord, que c'était requis.

                Q.   Est-ce que, alors vous achetez ce

                     sept point cinq-là (7,5 ¢) d'HQ,

                     vous lui payez, là, sept point

                     cinq sous (7,5 ¢)?

                R.   Non. Non. Ce qui est important,

                     je pense, de comprendre, c'est

                     que c'est la tarification des

                     services complémentaires

                     qu'Hydro-Québec Production

                     fournit et nous ne sommes que le

                     transmetteur des revenus. Les

                     revenus ne nous appartiennent

                     pas, c'est le client du service

                     de point à point qui...

   On a de la difficulté avec la notion que ce serait

   R-3549-2004 phase 2                       PLAIDOIRIE

   29 novembre 2005                              RNCREQ

                         - 97 -        Me Hélène Sicard

   là un pass through. Pour nous, et la Régie devrait

   le souligner, TransÉnergie est une partie prenante

   à cette transaction-là, d'autant plus qu'elle a

   admis qu'elle conserve le cinquante pour cent

   (50 %) supplémentaire de pénalité.

           Et l'autre chose - et je vais y revenir -

   c'est bien d'avoir les grilles de calculs dans les

   tarifs, mais ce n'est pas un contrat ou une entente

   avec le Producteur, ça. Et ce n'est pas quelque

   chose qui garantit la stabilité à long terme des

   conditions auxquelles ce service est fourni.

           L'autre problème par rapport à ça, c'est

   qu'on propose, lorsque la quantité livrée est

   supérieure à la quantité réservée, un prix de

   référence différent, soit un prix de deux point

   soixante-dix-neuf (2,79) moins les frais de

   transport, soit deux point quarante-sept (2,47). Un

   des motifs allégués pour conserver la valeur

   d'achat de l'énergie excédentaire à deux point

   soixante-dix-neuf (2,79), moins les frais de

   transport, deux point quarante-sept (2,47), est que

   le Producteur HQP est privé d'une vente. Or, dans

   les faits, compte tenu de sa capacité de stockage,

   il est injuste de dire que le Producteur est privé

   d'une vente puisqu'il pourra effectuer cette vente
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   à tout autre moment qu'il jugera opportun.

           Ce montant d'ailleurs avait été fixé dans

   le cadre du dossier 3401, à l'époque où c'était

   peut-être possible de penser comme ça dans le sens

   où le cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh)

   d'électricité patrimoniale n'avait pas encore été

   atteint. Mais il a été atteint maintenant. Et on

   est maintenant dans un contexte de vente et d'achat

   postpatrimonial. Alors, ce montant de référence

   nous apparaît clairement injuste. Et la

   justification à laquelle je faisais référence un

   peu plus tôt pour... était à la page 234; madame

   Guimont avait répondu à une de nos questions dans

   le volume 3.

           Madame Guimont, à cette même page, nous

   parle, et c'est sur ça que je reviens quant au fait

   que ce n'est pas vraiment un pass through - nous

   parle qu'il s'agit du deux et soixante-dix-neuf

   (2,79), d'une valeur d'achat pour le Transporteur;

   donc le Transporteur achète à deux point quarante-

   sept (2,47), moins cinquante pour cent (50 %),

   l'énergie supplémentaire qui a été envoyée donc du

   Producteur qui en a donné trop. Donc, ce n'est pas

   qu'un pass on, il y a une implication directe.

           Alors, pour nous il est difficile donc de
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   comprendre la logique qui justifie l'utilisation

   d'une valeur de référence pour l'achat à deux et

   soixante-dix-neuf (2,79) qu'on nous dit qui est le

   tarif patrimonial, alors que la valeur de référence

   pour combler un déficit est de sept point cinq

   (7,5) considérant entre autres les capacités

   d'emmagasinage du fournisseur de services.

           Pour le RNCREQ, la valeur de référence

   applicable aux écarts, tant positifs que négatifs,

   devrait être la même, elle doit être la même. Comme

   le suggèrent d'ailleurs d'autres intervenants, et

   je vous réfère au témoignage de monsieur Bordeleau

   pour Brascan, et de monsieur St-Onge, aux pages 205

   et 206, en date du 18 novembre.

           Cette valeur, donc, pourrait être

   différente par contre de sept point cinq (7,5).

   Elle pourrait par exemple être fixée à partir des

   prix de marché. Mais ce qui est important et ce que

   recommande le RNCREQ, c'est que le prix fixé comme

   prix de référence pour les écarts soit le même, que

   les écarts soient négatifs ou positifs.

           De plus, si le Transporteur entend

   contracter les services de compensation avec, et

   d'écarts de livraison avec HQP, et fixer un prix

   d'achat ou de paiement de l'énergie fournie avec

   R-3549-2004 phase 2                       PLAIDOIRIE

   29 novembre 2005                              RNCREQ

                        - 100 -        Me Hélène Sicard

   lui, on recommande que les conditions et le prix

   soient constatés dans une entente écrite signée par

   les parties. Le RNCREQ recommande également

   qu'avant de signer une telle entente, le

   Transporteur s'informe si d'autres producteurs

   pourraient offrir ces services ou partie de ces

   services à un moindre coût.

           Les pénalités.

   (10 h 42)

           Dans le cas d'une livraison moindre que la

   quantité réservée, le producteur-client livrant

   selon le tarif proposé devra payer le sept point

   cinq (7,5), plus une pénalité de cinquante pour

   cent (50 %), donc trois point soixante-quinze

   (3,75). La pénalité, le trois point soixante-quinze

   (3,75), est conservée par le Transporteur.

           Par contre, lorsque la quantité livrée sera

   supérieure à la quantité réservée, dans ce qui nous

   est proposé, le Transporteur paiera au producteur

   pour le surplus livré la moitié de deux point

   quarante-sept sous (2,47 ¢). Dans les deux cas, il

   y a une pénalité de cinquante pour cent (50 %) mais

   le prix de référence n'étant pas le même, il y a

   double pénalité.

           Le RNCREQ note qu'une pénalité de cinquante
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   pour cent (50 %) est non seulement dissuasive mais

   elle est suffisamment importante pour faire en

   sorte qu'il soit impossible pour un producteur

   éolien indépendant, non affilié à HQP ou à HQD, de

   s'installer au Québec et de tenter de faire de

   l'exportation.

           Dans ce contexte, considérant qu'un

   producteur éolien, pour avoir accès au marché, doit

   avoir recours aux services du Transporteur, qui a

   une exclusivité sur le territoire, des conditions

   réalistes et réalisables doivent lui être imposées

   et ces conditions ne doivent pas purement

   l'empêcher de faire affaire, ce que fait le tarif

   tel que proposé.

           Le RNCREQ recommande donc que pour les

   producteurs intermittents, d'énergie intermittente,

   mais surtout pour les producteurs éoliens, les

   pénalités imposables lors de dépassements se

   limitent à dix pour cent (10 %) du prix de

   référence, comme le propose la FERC à l'heure

   actuelle.

           Le RNCREQ comprend d'ailleurs du témoignage

   de madame Guimont, volume 3, page 260, qui nous

   dit :

                ... mais est-ce qu'on n'est pas
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                d'accord avec l'idée que la formule

                telle que proposée actuellement...

   c'était ma question,

                ... n'est pas vraiment adaptée, si je

                peux dire, à l'éolienne et il n'y

                aurait peut-être pas lieu d'en prévoir

                une différente spécifiquement pour la

                question de l'éolienne ou les

                fournisseurs d'énergies

                intermittentes?

   Madame Guimont répond :

                Bien, j'accueille bien votre

                commentaire, vous avez dit

                « éventuellement », parce que,

                aujourd'hui, il ne nous semblait pas y

                avoir foule aux portes dans nos

                demandes d'études d'impacts pour des

                cas de producteurs éoliens qui

                voudraient eux-mêmes exporter sur les

                marchés, compte tenu qu'il y a un

                autre deux mille mégawatts (2 000 MW)

                d'appel d'offres...

   On voit donc que le Transporteur semble être

   conscient de la problématique et qu'il serait

   éventuellement prêt à s'y adresser. Mais le RNCREQ
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   soumet à la Régie que pour que des producteurs

   éoliens aient la liberté et la capacité économique

   de s'installer au Québec et de récolter la

   ressource éolienne, il faut que la table soit mise

   maintenant et que les pénalités dues aux écarts et

   les écarts proposés par HQT soient modifiés.

           Parce que, tels qu'ils sont là, ils

   envoient un signal, aux promoteurs éoliens, que ce

   soit pour les municipalités, les Premières Nations

   et autres, qu'il est impossible de développer cette

   ressource au Québec à moins d'avoir un contrat avec

   HQP ou avec HQD.

           Quant au « bandwith », qui est l'écart,

   pour les centrales thermiques, les écarts donnant

   ouverture à des pénalités telles que proposés par

   le Transporteur apparaissent justes au RNCREQ. Ils

   sont d'ailleurs conformes à ce qui est fait dans

   les réseaux voisins. Toutefois, ils cessent d'être

   équitables à partir du moment où ils sont

   appliquées à des énergies intermittentes, comme

   l'éolienne, où le producteur n'a aucun contrôle sur

   la force du vent.

           C'est d'ailleurs dans ce contexte que la

   FERC a entrepris de réexaminer ses règles afin de

   s'assurer que celles-ci ne soient pas
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   discriminatoires envers l'énergie éolienne et les

   autres énergies intermittentes. La commission mise

   en place pour procéder au réexamen des règles a

   entre autres initié :

                ... a second rule making to establish

                non-punitive imbalance penalties for

                wind generators...

   le tout tel que présenté et expliqué dans

   l'expertise produite par monsieur Raphals, aux

   pages 35 et suivantes de son expertise.

           Je ne vous en ai pas fait de copie, pensant

   que vous y avez probablement accès, mais dans le

   Energy Law Journal, volume 26, numéro 2, aux pages

   393 et suivantes, et c'est un article d'une

   vingtaine de pages, il y a...

   LE PRÉSIDENT :

   Seriez-vous assez gentille de répéter la référence?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Je peux vous...

   LE PRÉSIDENT :

   Juste la répéter.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Energy Law Journal, Volume 26, No. 2, by the Energy

   Bar Association, University of Tulsa, College of

   Law. Il y a un article à la page 393, qui
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   s'intitule « Tapping the Power of Wind - FERC's

   Initiative to Facilitate Transmission of Wind

   Power », et c'était du mois dernier, qui fait une

   très bonne analyse des changements qu'on tente

   d'apporter aux tarifs et des exceptions qu'on crée

   pour justement faciliter, dans le cadre des tarifs

   et conditions des transporteurs, l'existence de

   l'éolienne.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est quelle année, la publication?

   Me HÉLÈNE SICARD :

   2005.

   LE PRÉSIDENT :

   2005.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   C'était le mois dernier, Maître Pepin. Il s'agit

   donc de permettre aux filières intermittentes dont

   l'éolienne, où la production d'énergie est hors du

   contrôle du producteur, et ça, c'est très

   important, le producteur thermique contrôle la

   source de son énergie; le producteur éolien n'a pas

   cette option-là, donc d'avoir un écart de plus ou

   moins dix pour cent (10 %) plutôt que le un point

   cinq pour cent (1,5 %) lors de l'heure de livraison

   et de balancer, évidemment, à travers le mois, les
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   écarts qui sont produits.

           Le RNCREQ recommande donc un ajout au texte

   des tarifs qui permette aux producteurs éoliens, et

   aux autres producteurs d'énergie intermittente, à

   être désignés par la Régie, de déroger aux écarts

   de livraison par un écart de plus ou moins dix pour

   cent (10 %) avant qu'une pénalité ne leur soit

   applicable. Et, évidemment, par rapport au prix de

   référence également, on veut que la pénalité soit

   également sur un plus ou moins dix pour cent

   (10 %).

           Nous signalons également à la Régie, et ça,

   écoutez, ce n'était pas partie de notre preuve et

   on n'a pas eu de questions à cet effet-là, mais les

   articles 13.8 et 14.6 de la FERC sont une copie

   conforme, je vais vous les remettre...

   (10 h 49)

   LE PRÉSIDENT :

   Vous voulez dire l'article 13.8 des tarifs

   proposés.

   Me HÉLÈNE SICARD :

   Vous avez le tarif, le tarif d'Hydro-Québec à

   l'article 13.8, permet de modifier une réservation

   trente (30) minutes, avec un trente (30) minutes

   d'avis, puis si la réservation a été faite la
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   journée d'avant.

           Ce que la FERC, elle, prévoit - ce n'est

   pas une grosse différence, mais c'est une

   différence qui, pour un producteur éolien, pourrait

   être importante - pour la FERC, c'est vingt (20)

   minutes. Alors, évidemment, je n'ai pas posé de

   questions au Transporteur, à savoir si, pour lui,

   ce dix (10) minutes-là avait une grosse importance.

   Il va peut-être me répondre en réponse demain.

           Vous avez le texte des tarifs proposés par

   le Transporteur. Je vous remets copie des articles

   13.8 et 14.6 de la FERC tirés sur Internet. C'est

   une page chacun. Vous constaterez, là, que l'avis

   de modification est à vingt (20) minutes plutôt que

   trente (30). Il serait peut-être bon de demander au

   Transporteur si c'est possible de modifier la

   modification de réservation à vingt (20) minutes

   plutôt que trente (30) minutes.

           Raccordement et coûts de raccordement. HQT

   propose aux producteurs qui veulent se raccorder au

   réseau trois options afin de couvrir les coûts de

   raccordement. Les options 1 et 2, soit la

   convention de services à long terme et l'engagement

   d'achat sont difficilement acceptables pour le

   RNCREQ, tel que l'a démontré monsieur Raphals

   R-3549-2004 phase 2                       PLAIDOIRIE

   29 novembre 2005                              RNCREQ

                        - 108 -        Me Hélène Sicard

   puisque dans certaines circonstances, et je vous

   réfère à l'acétate 23 de sa présentation et à son

   expertise qui est RNCREQ-5 aux pages 19 à 22, ces

   solutions ne protègent pas adéquatement la charge

   locale qui pourrait se voir obligée à assumer

   certains coûts.

           Selon le RNCREQ, il faut s'assurer que

   c'est le site de production ou la centrale qui a

   généré les coûts qui les assume directement. Le

   RNCREQ endosse à cet égard les recommandations

   faites par son expert et propose que la Régie

   demande au Transporteur de modifier le texte des

   Tarifs et conditions afin de préciser que, dans le

   cas d'une convention de services de long terme,

   cette convention pour être un engagement valable

   devra avoir pour objet des transactions dont le

   point d'origine est la centrale qui fait l'objet de

   l'entente de raccordement et que, dans le cas d'un

   engagement d'achat de services de transport ferme

   ou non ferme, cet engagement devra préciser que

   seules les transactions qui originent de la

   centrale qui a bénéficié des investissements soient

   reconnues pour les fins de l'engagement d'achat.

           Le RNCREQ est d'avis que cette solution est

   plus équitable pour la charge locale de même que
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   pour tous les autres clients du Transporteur. Dans

   le cas contraire, le Transporteur court selon nous

   un risque que des investissements faits dans le

   cadre de raccordement de centrales de producteurs

   qui achètent déjà des quantités importantes de

   services de point à point n'augmentent pas

   suffisamment l'utilisation du réseau pour

   réellement couvrir les investissements ainsi

   effectués.

           Et maintenant, je vais vous faire un petit

   passage sur la position de la FERC à cet effet.

   Rappelons que, selon la proposition du Transporteur

   et les tarifs existants, les coûts de raccordement

   et d'intégration au réseau de transport sont

   assumés par le Transporteur et ultimement par ses

   clients. Aucun coût en bas de la limite de

   l'appendice J n'est assigné directement aux

   producteurs.

           HQT ne fait pas non plus de différence

   entre les coûts en amont ou les coûts en aval du

   point de raccordement, ce que fait la FERC. Aux

   États-Unis, donc selon les règles de la FERC, et ce

   depuis deux mille trois (2003), les utilisateurs de

   réseau de transport assument tous les coûts passés

   de raccordement, mais à compter d'un moment
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   déterminé par la FERC, les coûts de raccordement

   dont il est le bénéficiaire et le responsable sont

   l'unique responsabilité du producteur concerné.

           En conséquence, toute dépense en amont du

   raccordement est à la charge du producteur. En ce

   qui concerne les dépenses en aval, ce qu'on appelle

   « network upgrade », ou ajout, ou modification au

   réseau qui s'avère nécessaire, elles sont financées

   par le producteur qui en reçoit le remboursement

   par le biais de crédits qui lui sont alloués

   lorsqu'il utilise le réseau de transport.

           Ce dernier point a suscité l'intérêt du

   banc qui a posé quelques questions à ce sujet.

   L'une de ces questions concernait une cause de la

   Cour d'appel de Columbia - et je vais vous en

   donner copie, que le tout soit juste clair, qu'il

   n'y ait pas de mésentente - et de l'incidence

   qu'aurait pu avoir cette décision sur les

   ordonnances 2003 et 2003-A, dont monsieur Raphals

   parlait lors de son témoignage.

           Vous allez voir en regardant cette

   décision, puis je vous remets également des

   extraits, copies des extraits pertinents de la FERC

   sur ce dont... sur les raccommodements. La décision

   a été rendue le dix-huit (18) février deux mille
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   trois (2003). Et le règlement 2003 a été adopté,

   vous allez le voir sur les documents que je

   distribue, en juillet deux mille trois (2003).

           Il est donc clair qu'une décision rendue

   avant même l'adoption du règlement ne peut venir

   modifier celui-ci. Les principes et règles établis

   par The Order 2003 n'ont pas été contredits ou

   modifiés. Ce qui a pour conséquence que les

   affirmations qu'a faites monsieur Raphals à la page

   24 de son rapport à l'effet que les Tarifs et

   conditions de TransÉnergie pourraient être jugés en

   non-conformité avec les exigences minimales de la

   FERC pour un « Open Access Transmission Tariff »

   et, deux, parce qu'ils intègrent dans les tarifs de

   transport des coûts de raccordement que la FERC a

   conclus ne peuvent être inclus dans les tarifs

   seraient justes.

           Les questions du banc, et je réfère aux

   questions 101 et 102 de la page 119, nous portaient

   à croire qu'il était nécessaire de clarifier que,

   pour la FERC, il y a deux catégories

   d'investissements relativement au raccordement

   d'une centrale. Comme je l'ai dit tout à l'heure,

   il y a les investissements en amont du point de

   raccordement et ceux en aval du point de
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   raccordement.

           Le traitement accordé par la FERC à ce

   deuxième type, soit celui en aval du point de

   raccordement, est décrit à la section 6.3.2 de la

   preuve de monsieur Raphals. Cette approche comme le

   soulignait monsieur Raphals en réponse à une

   question du banc, de la FERC, est relativement

   nouvelle, elle date de deux mille trois (2003), et

   donc n'était pas là en deux mille un (2001). Et je

   réfère à la réponse à la question 90 que monsieur

   Raphals a donnée :

                Avant... la décision de quel actif

                était directly assigned ou non, était

                fait au cas par cas. Alors, c'est

                assez récent qu'on décide tout

                simplement qu'il y a un point de

                raccordement; tout ce qui est en amont

                est directly assigned, tout ce qui est

                en aval est network upgrade.

   (10 h 59)

           Il y a donc eu deux changements importants

   concernant ces coûts au cours des dernières

   années : traiter l'ensemble des modifications au

   réseau de transport en aval du point

   d'interconnexion comme des « network upgrades » au

   R-3549-2004 phase 2                       PLAIDOIRIE

   29 novembre 2005                              RNCREQ

                        - 113 -        Me Hélène Sicard

   lieu de déterminer au cas par cas lesquels devaient

   être « directly assigned » et, deuxièmement,

   exclure tout coût relié aux coûts de raccordement

   des tarifs de transport.

           Ces deux points, qui se trouvent déjà dans

   les décisions de la FERC avant l'ordonnance 2003,

   sont résumés au début de ladite ordonnance, et je

   vous réfère au paragraphe 21, je ne vais pas vous

   le lire, vous avez les documents, vous pourrez le

   lire.

           Sur ce deuxième point, le passage cité dans

   la preuve de monsieur Raphals de l'ordonnance 2003

   rend encore plus claire cette règle, qui s'applique

   dorénavant à tout service public soumis à la

   compétence de la FERC ainsi que tout autre service

   public qui aimerait jouir de la réciprocité avec

   ces derniers.

           Selon cette règle, tout transporteur doit

   donc enlever de ses tarifs de transport tout coût

   de raccordement, sauf ceux qui ont été construits

   avant le quinze (15) mars deux mille (2000). Il

   s'agit, bien sûr, d'un choix réglementaire, d'un

   choix fait par la FERC.

           L'une des questions du Banc, la question

   112, disait :
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                Est-ce que, à votre avis, il est

                adéquat de dire que du côté américain,

                une disposition qui prévoirait l'une

                ou l'autre de ces deux règles, donc

                antérieure ou postérieure à

                l'ordonnance 2003, serait tout de même

                valide?

   Monsieur Raphals a répondu par la négative. Et, par

   après, on a cru, à cause d'une citation dans le

   texte, que la Cour d'appel aurait dit le contraire.

   Vous verrez, à la lecture de l'arrêt que je vous ai

   remis, que ce n'est pas le cas, que cet arrêt-là

   n'appuie aucunement cette position.

           L'arrêt concerne une décision de la FERC

   qui était antérieure à l'ordonnance 2003, où elle

   avait refusé d'entériner des ententes de

   raccordement de Entergy, où cette dernière avait

   « directly assigned » les coûts reliés à certaines

   modifications du réseau en aval du point de

   raccordement. Entergy prétendait que la FERC avait

   auparavant permis ce « direct assignment » du coût

   du type d'équipement et donc qu'elle changeait sa

   politique sans donner une explication valable. La

   Cour a maintenu la décision de la FERC en affirmant

   qu'elle avait fourni une motivation adéquate pour
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   sa décision.

           En fait, c'est précisément la FERC qui a

   compétence pour faire ce type de règle pour les

   services publics sous sa juridiction et,

   indirectement, pour ceux qui voudraient avoir le

   bénéfice de la réciprocité auprès de ces derniers.

           Comme monsieur Raphals l'a souligné, toute

   disposition d'une OATT d'un service public sous la

   juridiction de la FERC, du service juridictionnel,

   qui intègre des coûts de raccordement dans ses

   tarifs serait donc invalide à partir de

   l'ordonnance 2003.

           La FERC cite l'arrêt de la Cour d'appel de

   Columbia dans l'ordonnance 2003 en note de bas de

   page, dans la section « Concerns About the Fairness

   and Efficiency of the Commission's Crediting

   Policy », parce que Entergy, entre autres, conteste

   encore une fois la socialisation de certains coûts

   traités par la FERC comme des « network upgrades ».

           Alors cette note souligne que cette

   politique avait déjà résisté à une contestation

   devant les tribunaux. Donc ni la section ni la note

   ni l'arrêt ne concernent le point mentionné à la

   page 24 de la preuve de monsieur Raphals, le

   passage cité vient plutôt de la section « Policies
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   Regarding Previously Approved Cost Allocation and

   Pricing Arrangements », qui est treize pages plus

   loin.

           L'arrêt ne traite pas de la question

   soulevée par monsieur Raphals, qui est l'exclusion

   des coûts de raccordement des tarifs de transport

   et ne permet pas l'adoption d'une politique

   tarifaire qui contredirait une règle adoptée par la

   FERC dans le cadre d'un « rule-making ».

           Si j'ai pris le temps de rectifier ces

   points, c'est pour vous indiquer que cet arrêt

   n'affecte pas la preuve de monsieur Raphals. Ce

   n'était pas un arrêt essentiel, donc c'est sans

   doute pour ça, et on s'excuse, qu'il n'a pas été

   capable de vous répondre immédiatement.

           D'autre part, c'est également pour

   souligner que cet arrêt, comme il ne joue pas un

   rôle important dans l'économie de l'ordonnance

   2003, n'a aucune importance sur les questions que

   nous adressions et ne diminue aucunement la force

   probante de son expertise.

           En conclusion, le RNCREQ suggère à la Régie

   qu'il serait peut-être important de s'informer de

   façon complète et rigoureuse de la conformité ou

   non des tarifs et conditions de TransÉnergie avec
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   les principes et règles requis par la FERC aux fins

   de la réciprocité. Cela pourrait se faire dans une

   prochaine cause tarifaire ou, mieux, dans un suivi

   de votre décision dans la présente cause.

           Dans ce dernier cas, le RNCREQ demande

   cependant que le rapport de TransÉnergie soit

   l'objet d'une audience pour permettre son examen

   public.

           Alors le RNCREQ vous remercie. Nous

   n'adressons pas, et c'est très conscient, certains

   des thèmes dont vous avez demandé aux intervenants

   de parler, parce que, on adresse la politique de

   rabais parce qu'on en avait traité dans notre

   preuve; pour les autres, on laisse le soin à ceux

   qui en ont traité de les adresser. Je vous

   remercie.

   LE PRÉSIDENT :

   Alors il nous reste, pour ce matin, monsieur

   Dagenais pour l'ACEF de Québec. Nous prendrons une

   petit pause d'une dizaine de minutes et serons à

   vous à onze heures quinze (11 h 15). Merci.

   PAUSE

   (11 h 18)

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Dagenais, à vous la parole.
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   PLAIDOIRIE PAR M. RICHARD DAGENAIS :

   Alors, Richard Dagenais pour l'ACEF de Québec.

   Bienvenue, Messieurs les Régisseurs, bienvenue à

   tous dans la salle. Alors, donc je vais faire la

   présentation de la plaidoirie de l'ACEF, ce qui

   complète donc notre participation dans la présente

   cause sur le transport Phase 2.

           Le texte que je vous présente serait la

   cote ACEF de Québec-7, là.

   LE PRÉSIDENT :

   Ce n'est pas nécessaire de la coter, c'est une

   plaidoirie.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Ça va. Je vous demanderais, par contre, avant de

   placer le texte sur le site de la Régie, d'attendre

   que j'envoie une version corrigée, je me suis

   aperçu qu'il y avait quelques fautes encore et il y

   a même aussi une couple de lignes que j'ai

   inscrites à la main parce que ça avait été oublié,

   je crois, en tout cas.

           Alors, j'aimerais d'abord apporter une

   précision concernant le mandat de protection des

   consommateurs dévoué à la Régie de l'énergie auquel

   on référait dans notre preuve en chef.

           Suite aux questions du régisseur, monsieur
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   Richard Carrier, lors de la présentation de notre

   preuve en audience, le vingt-deux (22) novembre

   deux mille cinq (2005), nous aimerions apporter

   certaines précisions à ce sujet.

           Alors, les questions de monsieur Carrier

   sont reprises en bas de pas, il référait, entre

   autres, à l'utilisation du critère d'équité,

   finalement, dans la phase d'allocation et aussi au

   rôle de défense des droits des consommateurs de la

   Régie, comment elle devait s'assurer de cet

   élément-là en tenant compte aussi de son mandat

   d'assurer un certain équilibre des intérêts.

           Alors, pour nous, la Loi sur la Régie de

   l'énergie vise d'abord à fournir les moyens à la

   Régie de contrôler adéquatement les activités du

   Transporteur et du Distributeur d'électricité, qui

   agissent en situation de monopole, afin de

   s'assurer que les conditions de service et les

   tarifs soient justes et raisonnables.

           Aux articles 31 et 32, par exemple, sur les

   pouvoirs de la Régie en matière de tarification,

   surveillance des opérations. L'article 35 sur le

   pouvoir d'enquête qui est détaillé, entre autres, à

   la section II du chapitre III, l'article 36 sur le

   financement des activités de la Régie, l'article 48
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   à 50 sur l'établissement des tarifs.

           Le droit exclusif de distribution alors,

   qui est documenté au chapitre IV, section I, est

   soumis à des obligations décrites à la section II

   du chapitre IV dont l'article 76 sur l'obligation

   de servir du Distributeur, de même pour le

   Transporteur d'électricité, à l'article 73, sur

   l'autorisation requise pour les investissements et

   la modification de l'utilisation du réseau ou

   l'interruption des opérations, l'article 73.1 sur

   les normes de fiabilité et exigences techniques du

   réseau de transport, l'article 75 sur le rapport

   annuel. Le traitement des plaintes est aussi

   encadré par la Loi sur la Régie de l'énergie afin

   de protéger les consommateurs, soit au chapitre

   VII.

           Face aux pouvoirs qui sont confiés à la

   Régie de l'énergie, la Régie a, de toute évidence,

   des responsabilités en regard de la protection des

   droits et intérêts des consommateurs et c'est dans

   ce cadre qu'elle doit assurer, par l'article 5, la

   conciliation entre l'intérêt public, la protection

   des consommateurs et un traitement équitable du

   Transporteur et du Distributeur d'électricité ainsi

   que la satisfaction des besoins énergétiques dans
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   une perspective de développement durable et

   d'équité au plan individuel et au plan collectif.

           La Régie doit notamment pallier au

   déséquilibre des forces en jeu, considérant qu'un

   monopole de service dispose de ressources que les

   consommateurs pris individuellement ou

   collectivement ne disposent pas en termes de

   connaissance de l'offre-demande, de ressources

   techniques et financières qui sont supérieures pour

   le monopole. De plus, considérant que les

   clientèles d'affaires disposent, selon nous, de

   moyens plus imposants afin de défendre leurs

   intérêts relativement aux consommateurs ou aux

   groupes des consommateurs.

           En ce sens, l'ACEF de Québec considère que

   la Régie doit même privilégier la protection des

   consommateurs à la causalité des coûts ou à

   l'efficacité économique pure et simple lorsque

   celle-ci est menacée ou qu'il y a abus réel ou

   potentiel de la part d'Hydro-Québec.

           Dans notre compréhension, il y a un rôle

   évident de défense les intérêts des consommateurs

   face au déséquilibre des forces en jeu, face aussi

   au fait que l'utilité publique opère en situation

   de monopole.
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           En ce qui a trait à la situation actuelle

   du réseau de transport québécois. Alors, je pense

   qu'il est important que la Régie s'assure que les

   revenus de transport sont équitablement répartis et

   stables, tout comme elle doit s'assurer d'un

   financement adéquat et stable des investissements

   requis, lorsque jugés utiles et prudents. Il semble

   ainsi reconnu qu'une tarification sur la base de la

   congestion nuit au financement des investissements

   nouveaux comme l'a reconnu Hydro-Québec Transport

   et monsieur Orans dans les notes sténo indiquées.

           On ne peut toutefois considérer l'évolution

   des revenus de point à point depuis deux mille un

   (2001), le revenu du point à point long terme étant

   passé de deux cent quatre-vingt-onze millions

   (291 M$) en deux mille un (2001) à trente millions

   (30 M$) en deux mille quatre (2004) et deux mille

   cinq (2005) comme assurant un juste équilibre entre

   le fardeau de la charge locale et celui assumé par

   les services de point à point, contrairement à ce

   que laisse entendre Hydro-Québec Transport et son

   président, monsieur Filion. Alors, pour nous, la

   situation n'en est pas une d'équilibre et de

   stabilité. Il faut trouver des mécanismes pour

   assurer une contribution plus stable et juste des
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   services de point à point.

           Pour ce qui est de l'allocation du coût de

   transport entre la charge locale et les services de

   point à point. Nous avons montré qu'historiquement

   chez Hydro-Québec le réseau de transport haute-

   tension était associé aux barrages hydroélectriques

   pour ce qui est de la conception et de l'allocation

   des coûts. Une répartition des coûts sur la base du

   facteur d'utilisation ou d'une division de l'année

   en trois périodes, base, intermédiaire et pointe,

   permettait d'ailleurs, selon les données d'Hydro-

   Québec, d'alléger le fardeau de la clientèle

   résidentielle et de la charge locale relativement

   aux exportations.

           Donc, le réseau électrique québécois a

   d'abord fait appel à une évaluation technico-

   économique afin de minimiser le co global de

   transport et de production, contrairement à ce que

   laissait entendre Hydro-Québec Transport afin de

   défendre sa proposition, en réponse à une de nos

   questions, dont la référence est donnée. Le coût de

   transport de l'électricité plus élevé au Québec

   résulte du choix de développer des barrages

   hydroélectriques éloignés des grands centres de

   consommation dont le coût revenait moins cher que
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   la production par des centrales thermiques, par

   exemple. Les consommateurs résidentiels et la

   charge locale ne doivent pas être pénalisés en

   appliquant des règles d'allocation de coûts de

   transport qui sont normalement plus faibles,

   conçues pour des réseaux à base de production

   thermique. Alors, le « Cost of Procedure » de

   l'APPA et l'« Electric Utility Cost Allocation

   Manual » du NARUC dont les références sont, dont

   les références ont été présentées, entre autres, à

   des questions de la Régie et puis aussi, on cite

   aussi les éléments de ces deux textes, en bas de

   page.

           Alors, ces deux textes-là sont des

   références toujours pertinentes en matière

   d'allocation de coût d'électricité et ils

   reconnaissent que l'allocation des coûts de

   transport peut se faire en conformité avec

   l'allocation des coûts de production en tenant

   compte à la fois de la puissance et de l'énergie.

           Monsieur Filion en réponse à une de nos

   questions en audience a reconnu cette réalité de

   conception intégrée du réseau électrique québécois.

   Alors, aux notes sténo qui est indiqué, on posait

   la question :
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                Q.  [...] à mon sens, il y avait quand

                même une optimisation intégrée de la

                production et du transport; on a

                essayé de minimiser l'ensemble des

                coûts afin d'arriver à un coût, un

                tarif le plus bas possible au Québec,

                finalement. Est-ce que ma

                compréhension est bonne ou si,

                vraiment, il y a eu une évaluation des

                coûts de transport vraiment séparée de

                la production?

   Et monsieur Filion répond :

                R. Bien, écoutez, je pense que

                l'évolution du réseau électrique du

                Québec et d'Hydro-Québec s'est faite

                en fonction de l'hydroélectricité. Et

                l'hydroélectricité, elle, elle se

                développe où les ressources sont

                situées. Alors, et là, ce n'est pas

                marginal, c'est quatre-vingt-quinze

                pour cent (95 %), de la capacité

                installée qui est hydroélectrique.

                Donc, à partir du moment où ça a été

                le choix qui a été fait pour

                satisfaire les besoins du Québec,
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                bien, à ce moment-là, les réseaux de

                transport pour le raccorder, pour

                intégrer ce réseau-là, lui, il

                constitue un tout [...] par exemple,

                on avait, au Québec, un réseau de

                transport où il y avait vingt-cinq

                pour cent (25 %) de la production qui

                est hydroélectrique qui est très

                éloignée, avec un transport, bon, qui

                coûte cher, versus une autre

                production qui occupe soixante et

                quinze pour cent (75 %) de la

                capacité, comme le nucléaire [...]

                Mais là, ce n'est pas la situation du

                Québec. La situation du Québec, c'est

                qu'on est quatre-vingt-quinze pour

                cent (95 %) hydroélectrique.

                Et la grande majorité des

                installations hydroélectriques sont

                loin de la charge, doivent être

                ramenées dans la charge, et pour en

                assurer la stabilité, il faut

                nécessairement que le réseau de

                transport soit géré comme un tout

                [...]
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                Il faut qu'il soit géré comme un tout

                et c'est la raison pour laquelle nous

                avons, sur les réseaux, des limites de

                stabilité, des limites de stabilité

                qui sont en fonction de ce grand tout-

                là et qui définissent exactement les

                limites de transfert de production

                qu'on peut faire, par exemple, de

                Churchill-Manic versus Baie-James.

   Et caetera.

                Alors, on ne peut pas séparer ça. Et

                c'est comme ça que ça a été conçu

                [...] développé.

           Or donc, il y a reconnaissance, selon nous,

   de la conception intégrée du réseau, du fait que le

   réseau de transport coûte plus cher mais parce

   qu'on a décidé de développer des centrales

   éloignées, des centrales hydroélectriques éloignées

   qui faisait que l'on avait un coût global qui était

   inférieur.

           Or, nous maintenons donc fermement que la

   prise en compte de la conception intégrée du réseau

   de transport et des centrales hydroélectriques

   éloignées; de la nature des coûts de transport avec

   les coûts fixes importants et les économies
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   d'échelle, faisant en sorte que la relation entre

   puissance et coûts de transport n'est pas linéaire

   d'où la méthode 1 CP qui alloue le coût de

   transport au prorata de la puissance de pointe, ne

   respecte pas rigoureusement le critère de causalité

   des coûts, et du fait que la puissance n'est pas

   directement associée aux coûts fixes et n'a pas à

   servir uniquement d'allocateur des coûts fixes;

   (11 h 28)

           Nous considérons aussi la vraie valeur

   économique du réseau de transport qui n'est pas

   nulle en dehors de la pointe, contrairement à ce

   qu'indique la méthode 1 CP. Nous considérons que la

   valeur du réseau de transport existe tant et aussi

   longtemps que l'énergie est requise par les

   clients. Il y a donc une valeur à la demande pour

   nous du réseau de transport, qui est différente de

   la conception d'offre que fait Hydro-Québec

   Transport.

           Nous considérons aussi que la capacité

   réelle du réseau varie selon la température; la

   capacité du réseau entre l'été et l'hiver varie

   entre environ dix pour cent (10 %) selon HQT et

   trente pour cent (30 %) selon nous, qui faisait en

   sorte que l'application stricte des tests standards
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   de la FERC est incorrecte. La détermination de la

   capacité réelle du réseau selon la température

   devrait d'ailleurs faire l'objet d'une évaluation

   rigoureuse indépendante selon nous.

           Nous considérons aussi la complémentarité

   entre la charge locale et les exportations - deux

   mille cinq cents mégawatts (2500 MW) de plus en été

   pour les exportations - et de l'utilisation plus

   grande de capacité pour les fins d'entretien et

   d'amélioration du réseau durant la période d'été,

   de sept à neuf mille mégawatts de plus, finalement

   en été d'utilisés pour l'entretien du réseau;

           Tout cela milite en faveur d'une méthode

   d'allocation qui est plus équitable et mieux

   adaptée aux caractéristiques de notre réseau

   électrique et de notre économie, qui doit être

   selon nous la méthode 12 CP si la Régie maintient

   sa position quant au rôle de la puissance comme

   allocateur des coûts de transport, ou une méthode

   basée sur le facteur d'utilisation, ou une méthode

   qui découpe en trois périodes l'usage et les coûts

   du réseau comme c'était utilisé anciennement par

   Hydro-Québec.

           Nous considérons aussi que les coûts

   associés au contrôle du réseau et à son entretien,
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   plus important en période hors pointe, ainsi que

   les coûts associés aux raccordements des centrales

   - qui devraient selon nous inclure les lignes haute

   tension - y incluant le raccordement de Churchill

   Falls, devraient se faire selon la méthode 12 CP,

   ou en tenant compte de l'énergie afin de mieux

   refléter la nature des coûts dont l'interdépendance

   avec les centrales hydroélectriques et les services

   qui sont offerts en continu tout au long de

   l'année.

           Alors, il est clair pour moi que, par

   exemple pour les clientèles domestiques ou la

   charge locale, c'est plus intéressant d'avoir une

   allocation des coûts par exemple des équipements

   qui sont reliés aux centrales finalement sur la

   base de, qui tiennent compte de l'énergie et du

   facteur d'utilisation. Il ne faudrait pas qu'il y

   ait finalement divergence entre une méthode qui

   allouerait 1 CP - finalement l'ensemble de ces

   investissements-là, ces équipements - versus une

   méthode qu'on rattacherait plutôt aux équipements

   de production et qui serait plutôt en fonction du

   facteur d'utilisation par exemple.

           Alors, il faudrait qu'il y ait aussi une

   logique, s'assurer aussi d'une continuité
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   finalement dans la façon de traiter les choses.

   LE PRÉSIDENT :

   Juste une petite question à l'égard de ces autres

   méthodes. Quand vous parlez d'une méthode qui

   découpe en trois périodes l'usage et les coûts du

   réseau - vous avez mentionné comme étant une

   méthode qu'historiquement Hydro-Québec a utilisée -

   est-ce que vous pourriez élaborer sur ce que vous

   voulez dire par cette méthode-là?

   M. RICHARD DAGENAIS :

   En fait, c'est décrit dans les documents que

   j'avais soumis aussi lors de notre présentation de

   preuve. Hydro-Québec, ce qu'elle faisait c'est

   qu'elle séparait le temps d'utilisation du réseau

   finalement en trois périodes; une période de base,

   qui couvrait le gros finalement des heures, une

   période intermédiaire, qui pouvait être quelques

   centaines d'heures, et une période de pointe qui

   était autour de trois cents (300) heures par

   exemple. Et à ce moment-là, elle associait les

   coûts propres à chacune de ces périodes-là.

   LE PRÉSIDENT :

   C'est beau, je me souviens maintenant. Je voulais

   juste faire le lien.

   M. RICHARD DAGENAIS :
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   De par l'article 31 de la Loi sur la Régie de

   l'énergie, la Régie a compétence exclusive pour

   fixer les tarifs de transport et elle a, par

   l'article 32, la compétence pour déterminer la

   méthode d'allocation du coût de service en

   transport, car la Régie doit s'assurer que les

   tarifs de transport sont justes et raisonnables - à

   l'article 49.7 par exemple - et tiennent compte des

   coûts de service et risques différents inhérents à

   chaque catégorie de consommateurs à l'article 49.6.

           De par l'article 5, la Régie doit s'assurer

   d'un traitement équitable des diverses clientèles,

   d'où l'importance de bien répartir les coûts en

   fonction des critères aussi objectifs que possible,

   mais en gardant à l'esprit que l'allocation des

   coûts communs, en absence de règle théorique

   d'allocation optimale - et personnellement je ne

   connais pas de théorie économique qui nous donne

   une règle optimale d'allocation des coûts communs,

   c'est... à mon sens il n'y a pas de voie là

   possible, il n'y a pas de, si on veut, de théorie

   définie arrêtée là-dessus.

           Alors, en l'absence donc de théorie

   d'allocation optimale, l'allocation est d'abord un

   art, en tout cas des coûts communs, est d'abord un
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   art qui doit faire appel aux critères d'équité; en

   ce sens, l'énergie appelée permet de tenir compte

   de l'usage final et continu, l'année durant, du

   réseau de transport par les diverses clientèles.

           Rappelons que les barrages et centrales

   hydroélectriques constituent dans la réalité des

   coûts fixes importants. Et le texte que j'avais

   remis d'ailleurs sur la méthodologie utilisée

   antérieurement par Hydro-Québec confirme ça. Donc,

   c'est des coûts fixes importants; ça n'empêche pas

   que l'allocation des coûts de production tienne

   compte de l'énergie et du facteur d'utilisation.

           Les risques inhérents aux services de point

   à point, nommément en regard de la stabilité des

   revenus du retour sur les investissements, nous

   apparaissent plus élevés que pour la charge locale

   et la Régie doit s'assurer que les Tarifs et

   conditions de services tiennent compte de ce risque

   plus élevé afin de ne pas faire supporter indûment

   le risque des services de point à point sur le dos

   de la charge locale. Clairement, la Loi sur la

   Régie de l'énergie établit, à l'article 49.6, que

   les tarifs sont établis en fonction des coûts et

   risques propres à chaque clientèle, d'où la charge

   locale n'a pas à supporter les coûts ou les risques
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   associés aux services de point à point.

           Alors, la structure des tarifs. Les tarifs

   doivent permettre de recouvrer les coûts propres à

   chaque clientèle ou chaque type de service.

   L'allocation des coûts de transport réalisée par

   Hydro-Québec Transport nous indique que le point à

   point long terme devrait assumer des coûts de cent

   cinq virgule huit millions de dollars (105,8 M$) et

   la charge locale de deux mille quatre cent quatre-

   vingt-cinq virgule deux millions de dollars

   (2 485,2 M$), pour un coût total de transport en

   deux mille cinq (2005) de deux mille cinq cent

   quatre-vingt-onze millions (2 591 M$). Et c'est la

   référence dans la preuve qu'Hydro-Québec a donnée,

   HQT-3 document 1 page 31.

           Par conte, l'application d'un même tarif

   annuel au point à point long terme, avec des

   réservations de quatre cent cinq mégawatts

   (405 MW), qu'à la charge locale, ne génère que

   trente millions (30 M$) de revenus de la part du

   point à point long terme. De la sorte le gros des

   revenus de point à point de court terme est utilisé

   pour réduire le fardeau du point à point long

   terme; en sorte que la charge locale ne profite

   presque pas de la commercialisation des services de
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   point à point à court terme, devant servir à

   optimiser l'utilisation du réseau au profit de la

   charge locale.

           Hydro-Québec nous indiquait dans sa

   preuve :

                Le Transporteur ne prend pas en

                compte, dans le cadre de la

                répartition du coût de son service,

                les clients du service de point à

                point à court terme. En effet, bien

                qu'utilisant le réseau de transport,

                leurs besoins n'interviennent pas dans

                la planification et la conception du

                réseau puisque ces clients ne sont pas

                généralement présents à la pointe, à

                moins qu'il reste de la capacité non

                utilisée par les services de transport

                à long terme, que le Transporteur peut

                commercialiser en vue d'optimiser

                l'utilisation du réseau.

           Donc, clairement dans la méthode

   d'allocation des coûts, les services de court terme

   sont exclus. On répartit les coûts entre la charge

   locale et le point à point long terme.

           Hydro-Québec tente de nous prouver qu'elle
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   respecte l'esprit de l'article 49 de la Loi qui

   établit un lien entre la répartition du coût du

   service et la fixation d'un tarif en stipulant que

   lorsque la Régie fixe ou modifie un tarif, elle

   doit notamment :

                ... tenir compte des coûts de service,

                des risques différents inhérents à

                chaque catégorie de consommateurs...

           Comme nous l'avons indiqué dans notre

   preuve en chef du dix (10) octobre deux mille cinq

   (2005) en page 8, le traitement arbitraire appliqué

   aux revenus de point à point court terme profite

   surtout au point à point long terme; ce qui nous

   amène à conclure que l'appariement coûts et

   tarifs/revenus n'est en fait pas respecté pour les

   services de point à point de long terme et ce, en

   contravention de l'esprit et du texte de la Loi sur

   la Régie de l'énergie, aux articles 49.6 et 49.7.

           Allouant le surcoût de la ligne à courant

   continue RMCC au point à point long terme, on

   obtient un coût à allouer au point à point long

   terme de cent vingt point quatre millions

   (120,4 M$) au lieu de cent cinq virgule huit

   millions (105,8 M$); une différence d'à peu près

   quinze millions (15 M$) de plus pour ce qu'on
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   évalue le surcoût de quinze pour cent (15 %),

   versus deux mille quatre cent soixante-dix virgule

   six millions (2 470,6 M$) à la charge locale.

           Nous demandons donc à la Régie, si elle

   maintenait la méthode 1 CP, de retenir comme revenu

   requis de la charge locale la somme de deux mille

   trois cent quatre-vingt-seize virgule deux millions

   (2 396,2 M$) c'est-à-dire le montant du coût

   associé à la charge locale moins la part, une part

   associée aux revenus de court terme; au lieu de

   deux mille quatre cent quatre-vingt-cinq virgule

   deux millions (2 485,2 M$), et pour le point à

   point long terme, la somme de cent seize virgule

   huit millions (116,8 M$) au lieu de trente millions

   (30 M$) tel que proposé par Hydro-Québec Transport.

           Les clients du point à point long terme

   devraient assumer ce montant de cent seize virgule

   huit millions (116,8 M$) sinon Hydro-Québec et son

   actionnaire qui bénéficient des exportations

   devraient assumer l'écart entre le trente millions

   (30 M$) et le cent seize virgule huit millions

   (116,8 M$).

   (11 h 36)

           Une allocation de 12 CP, sauf pour les

   interconnexions qui, elles, sont allouées en
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   fonction des capacités d'importation et

   d'exportation, donnerait un coût pour le point à

   point long terme plutôt de cent vingt-neuf virgule

   six millions (129,6 M$) versus deux mille quatre

   cent soixante et un virgule quatre millions

   (2 261,4 M$) pour la charge locale.

           Et net des revenus de point à point de

   court terme, la charge locale devrait assumer à ce

   moment-là un coût de transport de deux mille trois

   cent quatre-vingt-sept virgule trois millions

   (2 387,3 M$) versus cent vingt-cinq virgule sept

   millions (125,7 M$) pour le point à point long

   terme.

           En ce qui a trait aux tarifs de court

   terme, nous pensons que la méthode appalachienne

   devrait être utilisée pour différencier les tarifs

   fermes et non fermes, ou encore les tarifs en

   pointe et hors pointe, et on devrait tenir compte

   selon nous de la pointe propre à notre réseau

   québécois; en ce qui a trait aux tarifs journalier

   et horaire.

           En ce qui a trait aux tarifs mensuel et

   hebdomadaire, nous pensons que la prise en compte

   du facteur d'utilisation plus faible pour le tarif

   annuel, avec les autres caractéristiques des
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   services en terme de garantie de service et de

   renouvellement, justifierait des tarifs court terme

   donc qui reviennent à un coût supérieur au tarif

   annuel de l'ordre de dix (10 %) à vingt pour cent

   (20 %) afin de ne pas décourager le recours aux

   réservations annuelles.

           Et dans la preuve de monsieur Philip

   Raphals, là, du vingt-deux (22) novembre, donc en

   page 11, on présente différentes options finalement

   de tarifs court terme en fonction de la méthode

   appalachienne.

           Concernant la tarification des services

   complémentaires, nous considérons que pour la

   charge locale, la référence au prix moyen

   d'importation est inadéquate considérant que les

   services sont offerts par HQP dans une situation de

   monopole à même l'électricité patrimoniale (voir

   réponse entre autres du représentant d'Hydro-Québec

   Transport à nos questions sur le sujet, notes

   sténos du seize (16) novembre en page 146 à 150),

   et du fait aussi que les services doivent être

   rendus dans la zone de réglage du Transporteur.

   Donc, on devrait faire référence aux coûts de

   production propres au Québec.

           En ce sens, la Régie doit superviser et
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   autoriser la détermination des tarifs des services

   de transport complémentaires offerts par HQP à HQD

   pour l'électricité postpatrimoniale, afin de

   protéger adéquatement les clientèles de la charge

   locale, en accord avec les articles 5, 31,

   concernant la compétence de la Régie sur la

   fixation des tarifs, l'article 49, sur la

   détermination des tarifs justes et raisonnables,

   ainsi que les articles 74.1 et 74.2 sur la

   procédure d'appel d'offres et d'octroi.

           La politique de rabais. La politique de

   rabais sur les tarifs de point à point court terme

   doit être établie et appliquée dans le respect de

   la Loi sur la Régie de l'énergie. Les rabais

   offerts sur les services de point à point doivent

   respecter l'exigence d'uniformité territoriale -qui

   ne fait pas de distinction entre les tarifs

   applicables à la charge locale et les tarifs

   associés aux services de point à point, la Loi ne

   fait pas non plus de différence entre les tarifs

   avant et après rabais, elle parle de tarifs

   finalement- et l'exigence de traitement équitable

   (article 5) et des tarifs justes et raisonnables

   (article 49) en évitant de pénaliser la charge

   locale. En ce sens, la charge locale ne doit pas
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   supporter les risques et les pertes liés à une

   telle politique de rabais.

           Nous avons soumis dans notre preuve que la

   politique de rabais présentée par Hydro-Québec

   Transport à la demande de la Régie ne respecte pas

   les paramètres énoncés dans la décision D-2002-95,

   à savoir l'uniformité territoriale, donc des rabais

   non différenciés selon les chemins, ainsi que des

   rabais non basés sur les écarts de prix entre

   juridictions.

           Il faut aussi selon nous établir des prix

   minima qui assurent une contribution raisonnable

   aux coûts communs du réseau, qui ne devraient pas

   dépasser, être inférieur à cinquante pour cent

   (50 %) du tarif régulier pour respecter ce critère.

           La formule qui est proposée par Hydro-

   Québec Transport pour fixer le niveau de rabais est

   fonction des écarts de prix entre juridictions, ce

   qui équivaut selon nous à une forme de

   subventionnement des exportations dans la mesure où

   le gros des services de point à point d'Hydro-

   Québec Transport servent à exporter notre

   électricité.

           Les exportations doivent être rentables

   sans qu'on ait à réduire les tarifs de transport de
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   point à point, sans quoi la charge locale se trouve

   à financer en partie les exportations, ce qui est

   inéquitable et économiquement inefficace.

           De plus, la non-considération des coûts qui

   sont propres à Hydro-Québec Production pour décider

   du niveau de rabais applicable sur les transits de

   sortie (« Wheelout ») présente un risque élevé de

   transactions opportunistes à l'avantage d'Hydro-

   Québec Production et au détriment de la charge

   locale, contrevenant à l'article 5 (pour l'équité

   de traitement) et l'article 49 de la Loi sur la

   Régie de l'énergie, à savoir que les tarifs doivent

   être basés sur les coûts et risques propres à

   chaque service.

           Nous demandons que le critère pour décider

   du bien-fondé des rabais soit la maximisation des

   revenus de transport et non l'optimisation du

   réseau de transport, car sans contrepartie de

   revenu économique, il n'y a pas d'avantage à

   optimiser le transit de transport pour lui-même.

           Sans preuve que les revenus de point à

   point sont maximisés et que les coûts

   d'implantation et d'application de la politique de

   rabais sont rencontrés et dépassés, nous pensons

   qu'il n'y a pas lieu d'appliquer une politique de
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   rabais, sinon c'est Hydro-Québec Production qui, en

   tant que plus gros client d'Hydro-Québec Transport

   en serait le principal gagnant, grâce à ses

   capacités de stockage et sa possibilité de

   bénéficier de l'arbitrage des prix, et ce au

   détriment de la charge locale. Telle est d'ailleurs

   l'opinion de monsieur Filion en audience aux notes

   sténos qui sont indiquées ici.

           Une structure tarifaire mieux adaptée,

   alors savoir des tarifs fermes ou non fermes, ou

   encore pointe, hors pointe, serait selon nous, en

   absence de preuve contraire, une alternative

   préférable à une politique de rabais.

           Pour ce qui est du règlement sur le

   transport. De par l'obligation faite au

   Distributeur de desservir la charge locale (aux

   articles de Loi sur la Régie de l'énergie 72, 73,

   76) -on parlait de l'obligation de fournir du

   Distributeur, par exemple, et le Distributeur ne

   peut pas respecter cette obligation-là sans

   s'assurer de la disponibilité du réseau de

   transport et des équipements de production aussi-

   et l'obligation du Transporteur d'assurer le

   respect des normes de fiabilité du réseau de

   transport (l'article 73.1), Hydro-Québec Transport
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   a l'obligation, quant à nous, de servir les clients

   de la charge locale.

           De plus, avec l'article 22 de la Loi sur

   Hydro-Québec qui indique :

                La Société a pour objet de fournir de

                l'énergie. La Société doit notamment

                assurer l'approvisionnement en

                électricité patrimoniale tel qu'établi

                par la Loi sur la Régie de l'énergie.

   Alors que l'article 22.1 de la Loi sur Hydro-Québec

   indique clairement :

                Pour la réalisation de ses objets, la

                Société prévoit notamment les besoins

                du Québec en énergie et les moyens de

                les satisfaire dans le cadre des

                politiques énergétiques que le

                gouvernement peut, par ailleurs,

                établir.

   Donc, Hydro-Québec dans son ensemble a l'obligation

   de satisfaire les besoins en énergie des clients de

   la charge locale. Et c'est pour nous une priorité

   fondamentale qui doit être respectée. Hydro-Québec

   dans son ensemble a donc l'obligation légale de

   satisfaire aux besoins en énergie électrique du

   Québec.
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           En ce sens, Hydro-Québec Transport a

   l'obligation de desservir la charge locale et ses

   clients. C'est pourquoi nous demandons que la

   mention de « l'obligation de servir les clients de

   la charge locale » soit conservée dans le règlement

   sur les Tarifs et conditions de transport à la

   définition 1.9.

           Contrairement à la prétention d'Hydro-

   Québec Transport, cette mention est importante et

   pertinente afin de bien situer et cadrer le rôle

   d'Hydro-Québec Transport, ainsi que la juste

   priorité qu'elle doit accorder à la charge locale.

   Il ne faut pas oublier qu'Hydro-Québec Transport

   n'est pas une entité légale autonome, mais bien une

   division à part entière d'Hydro-Québec, et que la

   Loi sur Hydro-Québec et la Loi sur la Régie de

   l'énergie visent en premier lieu Hydro-Québec dans

   son ensemble et dans son statut légal de société

   d'État et d'entreprise de service public, qui doit

   être au service de la population du Québec.

           Afin d'assurer le respect de l'obligation

   légale de servir, nous pensons que les priorités de

   service et de renouvellement de service, de coupure

   de service et de réservation des interconnexions

   doivent être établies de manière compatible avec
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   l'obligation de servir.

           Concernant l'usage des interconnexions,

   nous croyons que la priorité numéro 1 doit être

   accordée à la charge locale qu'utilisent les

   interconnexions en mode importation pour satisfaire

   les besoins de la charge locale, à même les

   réservations de long terme assignées à la charge

   locale, peu importe que les ressources soient

   désignées ou non, car en bout de ligne, l'énergie

   est transférée au Québec pour les fins de la charge

   locale, qu'Hydro-Québec, dans ses fonctions de

   distribution et de transport, a l'obligation de

   servir.

   (11 h 44)

           Notre compréhension, c'est que les règles

   de la FERC ne visent pas la charge locale aux

   États-Unis, qui demeure la responsabilité des

   États. Il n'est pas nécessaire d'imposer, selon

   nous, d'avoir les mêmes règles pour la charge

   locale et le point à point.

           Et ce qui est important, c'est d'avoir,

   pour le point à point, finalement, des règles qui

   sont comparables avec les autres juridictions, à

   savoir d'imposer les règles du point à point à la

   charge locale, pour nous, ce n'est pas nécessaire
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   ni requis, d'autant qu'il y a pour nous obligation

   de servir la charge locale de par la Loi d'Hydro-

   Québec et de la Régie de l'énergie.

           Quant aux services complémentaires, il faut

   inscrire clairement dans le règlement, tel que

   demandé par la Régie dans sa décision D-2002-95, en

   page 331, que les services complémentaires pour la

   charge locale étaient et sont encore fournis par

   HQP, en ce qui a trait à l'électricité

   patrimoniale, à même le tarif patrimonial, donc

   sans coûts additionnels.

           De même, il faut indiquer que le

   Distributeur a le choix d'obtenir les services

   complémentaires pour le postpatrimonial d'Hydro-

   Québec Transport si cela donne un meilleur rapport

   qualité/prix à l'avantage de la charge locale.

   Donc, pour nous, il est important de garder

   l'option d'utiliser les services soit d'Hydro-

   Québec Transport ou que le Distributeur fasse

   directement affaire avec un producteur, qui est

   Hydro-Québec Production ou d'autres producteurs,

   afin d'ouvrir donc les possibilités de service.

           Nous demandons enfin que la Régie s'assure

   que les conditions de service de point à point

   permettent de récupérer le juste remboursement des
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   investissements assumés par Hydro-Québec Transport

   afin de desservir les clients du point à point mais

   aussi les revenus réguliers de transport attendus

   des services de point à point, et enfin, qu'en

   accord avec l'article 49.6 de la Loi sur la Régie

   de l'énergie, les clientèles de la charge locale

   n'aient pas à assumer les coûts de service et les

   risques propres au service de point à point.

           Donc il faut s'assurer de récupérer à la

   fois les investissements mais aussi les revenus des

   tarifs réguliers, finalement, de la part des

   clients de point à point.

           Nous rappelons aussi à la Régie que nous

   sommes favorables à la fermeture réglementaire dans

   le cas du Transporteur et du Distributeur,

   fermeture réglementaire qui a été jugée légale par

   la Régie dans D-2002-95, en page 369 de la

   décision.

           En conclusion, nous considérons que la

   Régie doit s'assurer d'un traitement équitable de

   la charge locale en faisant assumer par les clients

   des services de point à point leur juste part des

   coûts des investissements en transport. De même, la

   Régie doit adopter une méthode d'allocation des

   coûts de transport qui respecte à la fois le
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   critère de causalité des coûts, nommément en

   matières de coûts spécifiques, et en reconnaissant

   des spécificités du réseau électrique québécois en

   termes de dominance de l'hydroélectricité, avec des

   barrages éloignés, économies d'échelle, coûts fixes

   importants, et en tenant compte aussi du critère

   d'équité, considérant qu'il n'y a pas de méthode

   d'allocation optimale et univoque en ce qui a trait

   aux coûts communs du réseau.

           Je souhaiterais, un dernier élément, je

   présenterais un dernier souhait à la Régie, à

   savoir que dans les prochaines causes de Transport,

   par exemple, qu'on fasse attention pour ne pas que

   ça se fasse en parallèle avec d'autres causes

   importantes, ce qui est très exigeant pour les

   intervenants et qui, à ce moment-là, peut entraîner

   justement des retards puis des problèmes aux

   intervenants à répondre au calendrier de chacune

   des causes en jeu.

           Alors ça complète donc ma présentation.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup pour votre présentation.

   Croyez-moi, nous sommes tout à fait à l'écoute de

   votre dernier souhait mais les contraintes de temps

   s'imposent parfois autant à la Régie qu'aux
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   intervenants.

   M. RICHARD DAGENAIS :

   Oui, c'est ça, mais il y a aussi une collaboration

   de la part du Transporteur qui doit être là aussi.

   LE PRÉSIDENT :

   Ça, je vous laisserai parler au Transporteur pour

   ce dernier aspect-là. Alors, merci beaucoup à tous,

   ça complète nos travaux pour aujourd'hui. On se

   retrouve demain, huit heures trente (8 h 30), avec

   OPG comme premier intervenant. Merci.

   AJOURNEMENT

                 _____________________

           Je, soussigné, CLAUDE MORIN, sténographe

   officiel dûment autorisé à pratiquer en français,

   avec la méthode sténomasque, certifie sous mon

   serment d'office que les pages ci-dessus sont et

   contiennent la transcription exacte et fidèle de la

   preuve en cette cause, le tout conformément à la

   Loi;

   Et j'ai signé :

   ____________________

   CLAUDE MORIN

   Sténographe officiel

